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En raison de l’ascension
votre prochain Courrier 
sera livré mercredi 28 mai
Réouverture de nos bureaux lundi 2 juin

CHRONIQUE

20 ans après
La Robella
Ce jour de 2005, l’ancien roi de la descente 
alpine Roland Collombin n’est pas arrivé en bas 
de la pente avec des skis aux pieds mais à bord 
d’une luge. Pas n’importe quelle luge, la luge 
Féeline de La Robella dont il a accepté d’être le 
parrain. Vingt ans plus tard, les luges continuent 
de tourner sur les 1.2 km de piste même si elles 
ne sont plus les seules... Suite en pages 2 et 3

GYMNASTIQUE

58e édition  
de l’UGVT  
aux Verrières
Dimanche dernier, le village des Verrières a vibré 
au rythme de la 58e fête de district de l’Union de 
gymnastique du Val-de-Travers (UGVT), organi-
sée cette année par la FSG Les Verrières.

 Article en page 11
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Areusia-Aurore :  
au printemps  
de nos vies !
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Des étangs pour  
renforcer le réseau 
des biotopes humides
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Les « émeraude » 
toujours en piste 
pour le barrage !

DE LA SEMAINE
par le Lynx

Quand je serai vieux,  
je serai... un bébé ! 
« Tu comprendras plus tard », m’a-t-on tou-
jours dit ! Mais c’est quand plus tard ? Quand 
j’étais bébé, j’entendais les autres dire vive-
ment qu’il parle. Et quand j’ai commencé à 
parler, les mêmes se demandaient quand 
j’allais me taire. Allez comprendre ! Plus 
tard, j’étais cet adolescent à qui on deman-
dait de se taire, argumentant un prétendu 
« âge con ». Tout ce que je disais était utilisé 
contre moi, condamné avant même d’ouvrir 
la bouche ! 

Plus tard encore, l’adulte que j’étais devenu 
était soudainement trop vieux pour bénéfi-
cier de l’entrée à prix avantageux au cinéma 
et trop vieux pour s’habiller comme il le vou-
lait. En même temps j’étais trop jeune pour 
avoir des enfants et trop jeune pour avoir un 
poste à responsabilités. Qui comprend ? « Tu 
comprendras plus tard », m’a-t-on répété. Et 
puis ? Passé 65 ans, le pire arrive. Une envie 
de voyage ? « Mais c’est plus de ton âge, 
reste chez toi papy. » Quand on croit être 
assez « tard » pour comprendre, on com-
prend encore moins ce qui se passe. 

Est-ce qu’on ne me prendrait pas pour un 
gamin ? Voilà qu’on me remet une couche- 
culotte, qu’on me fait déplacer en « pous-
sette » et qu’on m’aide à manger. Non, ne 
dites rien. Je comprendrai plus tard, c’est ça ?

BILLET

Portes ouvertes de l’entour’âge

Dans la clairière du 3e âge !
PAGE 8  Le cocon, la forêt ou encore le soleil sont autant de dénominations utilisées pour délimiter  
l’espace du foyer de jour l’entour’âge qui s’étend désormais sur un étage complet à la rue des Petits-Clos 41, à  
Fleurier. N’y voyez aucun hasard, ce sont les participants eux-mêmes qui ont opté pour ces mots qui évoquent 
un quotidien paisible, sain, actif et stimulant, comme veut l’être ce lieu où règne en maître le 3e âge !

L’espace extérieur a été aménagé  
et doit encore être finalisé

JAA - CH-2114 Fleurier
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Dissolution de l’USL  
de Fleurier
Vendredi 16 mai dernier, toutes les socié-
tés affiliées à l’Union des sociétés locales de 
Fleurier (USL) avaient rendez-vous au local 
du Grenier à Fleurier pour se prononcer sur la 
dissolution de l’USL, lors de l’assemblée géné-
rale extraordinaire. L’ensemble des sociétés a 
accepté cette dissolution, avec effet au 30 juin 
2025. 

Notons que l’USL, malgré un comité com-
pétent et qui s’entendait bien, n’avait plus 
l’envie de continuer, puisqu’elle se bornait 
uniquement à louer du matériel. Le président 
Pierre Bobillier, après 30 ans passés au sein 
du comité, a été passablement touché par 
cette décision.                      

Comm.
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Dames 20 (41) : 1. Suzanne Berbe-
rat, Auvernier, 3 h 27 – 22. Maxence 
Dubois, Fleurier, 4 h 50 – 35. Emma 
Bohren, Môtiers, 5 h 29 – 41. Marie 
Steiner, Travers, 6 h 09. Dames 
30 (53) : 1. Judith Notter, Yver-
don-les-Bains, 3 h 26 – 21. Béné-
dicte Pagnier, Couvet, 4 h 32 – 22. 
Agathe Dumont, Noiraigue, 4 h 35 
– 31. Lolita Roth, Couvet, 4 h 44. 
Dames 40 (38) : 1. Corinne Tra-
maux, Chézard, 3 h 30 – 17. Céline 
Rufener Eschler, Môtiers, 4 h 43 – 
20. Nadine Pulzer, Buttes, 4 h 47 – 
23. Céline Marques, Saint-Sulpice, 
4 h 53 – 38. Stéphanie Perregaux, 
Môtiers, 6 h 41. Dames 50 (16) : 1. 
Corinne Isler, La Cibourg, 3 h 53 
– 8. Marie-Madeleine Gueissaz, 
Môtiers, 4 h 37. Dames 60 (9) : 1. 
Vinciane Cols, Savagnier, 4 h 17 – 
5. Isabelle Liechti, Fleurier, 4 h 50. 
Juniors hommes U20 (45 classés) : 
1. Mattéo Donzé, La Neuveville, 
2 h 57 – 19. Jérémy Piaget, Môtiers, 
3 h 44 – 32. Emil Torresani, Buttes, 
4 h 08 – 34. Dany Piaget, Môtiers, 

4 h 16. Hommes 20 (123) : 1. Aubin 
Ferrari, Chez-le-Bart, 2 h 42 – 
43. Colin Monnet, Noiraigue, 
3 h 42’39– 45. Theo Melet, Fleurier, 
3 h 42’57 – 49. Thibault Python, 
Les Bayards, 3 h 50’06 – 50. Jordan 
Python, Les Verrières, 3 h 50’40 
– 52. Kerian Lüthi, Les Bayards, 
3 h 51’39 – 53. Martin Lasset, Fleu-
rier, 3 h 51’58 – 54. Luc Gander, 
Fleurier, 3 h 52 – 87. Clément Rat, 
Buttes, 4 h 26 – 95. Ewen Bouf-
fort, Fleurier, 4 h 31. Hommes 30 
(147) : 1. Sébastien Leday, Bienne, 
2 h 49 – 5. Aleix Toda Mas, Couvet, 
2 h 54 – 10. Yül Brenner, Fleurier, 
3 h 02 – 15. Kevin Vaucher, Buttes, 
3 h 14 – 79. Jayson Pipoz, Fleurier, 
4 h 03 – 91. Antoine Perillat, Fleu-
rier, 4 h 13 – 99. Emile Fanac, Fleu-
rier, 4 h 18’04 – 100. Quentin Roy, 
Travers, 4 h 18’22 – 131. Florian 
Potoczny, Buttes, 4 h 54. Hommes 
40 (107) : 1. Jonathan Raya, Les 
Hauts-Geneveys, 2 h 49 – 51. Jean-
Paul Gregorio, Travers, 4 h 09 – 73. 
Joël Piaget, Môtiers, 4 h 37’46 – 74. 

Carlos Dias, Boveresse, 4 h 37’47 – 
85. Ludovic Turion, Buttes, 4 h 52. 
Hommes 50 (73) : 1. Cyril Caillaud, 
Neuchâtel, 3 h 12 – 17. Jean-Marc 
Monnet, Noiraigue, 3 h 47 – 50. 
Didier Buchilly, Saint-Sulpice, 
4 h 36. 

Chez les kids
Minies U6 (11 classées) : 1. Hafsa 
Beaudemont, Neuchâtel, 11’43 
– 2. Xana Bigler, Fleurier, 11’58 – 
5. Hailey Benoit, Fleurier, 13’53. 
Poussines U8 (16) : 1. Bertille Gar-
nache, Les Gras, 8’31 – 11. Eryne 
Muriset, Couvet, 13’03. Écolières 
U12 (26) : 1. Julie Hornberger, Le 
Locle, 29’51 – 16. Léonie Genet, 
Buttes, 35’26. Poussins U8 (23) : 
1. Maël Schopfer, Môtiers, 8’08 – 
8. Sacha Blanchet, Travers, 10’17. 
Écoliers U12 (31) : 1. Clément Leh-
mann, Savagnier, 26’04 – 24. Enzo 
Langel, Val-de-Travers, 35’25. Éco-
liers U14 (15) : 1. Matti Lauenstein, 
Cormondrèche, 55’41 – 10. Iloan 
Tâche, Noiraigue, 1 h 10.

Nordic walking
Amélie Huguelet, Fleurier, 7 h 38 
– Éléonore Lucéa, Couvet, 6 h 33 – 
Monique Schopfer, Môtiers, 6 h 25.

Équipes - 78 classées
1. Team Fuentes, 8 h 23 – 33. Vau-
cher Manufacture Fleurier n°3, 
11 h 47 – 41. Vaucher Manufacture 
Fleurier n°2, 12 h 11 – 43. Vaucher 
Manufacture Fleurier n°1, 12 h 19.

Une 5e étape  
chez les Ponliers

BCN TOUR
2025

Vous savez, les spectateurs ont toujours une bonne idée pour ne pas venir 
au théâtre. Il fait beau, c’est la grève, c’est trop cher ou c’est presque gra-
tuit, ça doit être nul ! On n’espère pourtant pas remplir le Palais des Sports 
mais une petite salle, comme celle de Môtiers. Même une demi-salle. Mais 
il n’y a personne non ?

Ah si, là-haut, il y en a deux ! On ne les avait 
pas vus rentrer ceux-là. On a perdu l’habi-
tude, ce sont de vrais héros. Et maintenant, 
qu’est-ce qu’on fait ? Moi, je n’ai rien préparé, 
je ne m’y attendais pas. Ils auraient pu nous 
prévenir, on ne va pas au théâtre à l’impro-
viste quand même. Mais si on ne leur montre 
rien, ils vont être déçus. Ça leur fera une 
excuse pour ne pas venir la prochaine fois. Et 
moi, je me demande si on a bien fait de venir 
nous aussi ! Vous avez raison, on aurait dû 
trouver une excuse pour ne pas venir nous 
aussi ! Applaudissements.

28 sketches incarnés par la jeune 
garde artistique des Mascarons
C’est en substance la scène vécue par les 
spectateurs au début de la première des 
cinq représentations de Scènes de vies, le 
spectacle interprété par les douze jeunes de 

l’Atelier théâtre des Mascarons, vendredi soir 
passé. Au total, ce sont 28 sketches – tous 
de Jean-Pierre Martinez – qui ont été joués 
devant un public plus que réceptif. Heureu-
sement pour la jeune garde artistique de 
Môtiers, ils étaient bien plus que deux per-
sonnes à s’être déplacés pour assister à ces 
interprétations drôles, décalées voire un brin 
surréalistes quelquefois. Il faut dire que cer-
tains commencent à être rodés puisque deux 
des comédiens livraient leur troisième spec-
tacle déjà. 

Les conseils des répétitions  
ont porté leurs fruits
Pour deux autres, c’est la deuxième fois qu’ils 
participent à l’élaboration d’un spectacle 
dans le cadre de l’Atelier théâtre des Masca-
rons. Et pour la majorité, c’était leur baptême 
du feu ! Par rapport aux dernières répéti-

tions, nous avons eu la chance de participer 
à l’une d’elles (à découvrir dans le Courrier 
précédent), le jeu de la relève s’est bonifié et 
a gagné en assurance vendredi soir. Les der-
niers conseils, livrés notamment par Elvira 
Christian, Thérèse Roy et Yves Barrelet ont 
porté leurs fruits. Une réplique drôle ne suffit 
parfois pas, il faut y mettre le ton juste et la 
balancer dans le bon rythme pour toucher les 
spectateurs.

Pas la peine de chercher  
des excuses !
En parlant de spectateurs, savez-vous quelle 
est la différence entre un théâtre privé et un 
théâtre public ? Dans le privé, tous les spec-
tateurs connaissent les comédiens. Et dans 
le public, tous les comédiens connaissent 
les spectateurs ! Vous avez ri ? Si oui, il faut 
croire que j’avais le ton juste. Si non, je vous 

conseille d’aller assister aux deux dernières 
représentations, ces 23 et 24 mai. Vous ne 
trouverez probablement aucune matière à 
vous plaindre du spectacle présenté. Un peu 
comme le trio Léocadie, Nicolas et Séan lors 
du sixième sketch de la soirée. Contre quoi 
manifestez-vous ? « On ne sait pas encore 
mais on cherche. Les pancartes sont blanches 
pour le moment, on n’a rien écrit dessus. » 
Vous voyez, pas la peine de chercher des 
excuses pour ne pas aller au théâtre, vous 
trouverez de quoi rigoler sans problème...

Kevin Vaucher

 Trois des douze comédiens, dont Séan, 
Léocadie et Nicolas, vous accueilleront  

à bras ouverts à Môtiers.

Areusia-Aurore, c’est l’histoire d’un groupe d’accordéonistes qui vit pour 
sa musique et qui vit pour... survivre ! « Nous sommes issus d’une fusion 
intelligente qui nous permet d’être devant vous ce soir, encore une fois », a 
lancé la meneuse de soirée, samedi, à la salle Fleurisia à Fleurier ! Et bien 
leur en a pris de ne jamais lâcher leur passion. La salle était remplie. Il s’en 
est fallu de peu pour que les retardataires ne doivent s’installer dans la rue 
pour assister au concert de printemps de l’ensemble ! 

Allez, on exagère un peu ! Disons qu’ils 
auraient été dans la rue à quelques 
mètres près. Il y avait heureusement 
encore une petite marge. Mais il est 
vrai que des chaises ont dû être ajou-
tées au gré des huit morceaux pour 

offrir un siège à tout le monde. Soyons 
honnête jusqu’au bout, la présence de 
la populaire chorale JJR de Tabitha de 
Tribolet en est aussi sans doute pour 
quelque chose dans ce succès.

Des cheveux blancs  
et des petites têtes blondes
C’est peut-être ce mélange des genres 
qui a plu au public. Toutes les géné-
rations ont trouvé de quoi satis-
faire leurs goûts et leurs couleurs 
musicales. « Moi je viens voir ma 
sœur chanter », disait un petit gar-
çon. « Et nous, on aime bien l’accor-
déon », renchérissaient les parents. 
Rassurez-vous, ils étaient aussi très 
heureux de voir leur fille chanter en 
seconde moitié de soirée et ils ne sont 
pas partis après la première partie. En 
parlant de mélange, il est intéressant 
de noter que les jeunes élèves de la 

société Areusia-Aurore ont intégré le 
groupe sur quatre des huit musiques 
interprétées. « Cela a quelque chose 
de rassurant de voir de jeunes visages 
aussi dans ce genre de soirée », fai-
sait remarquer une quinquagénaire, 
assise en fond de salle.

Quand le rêve  
rencontre le réel
Sous la direction de Ghislaine Roos, les 
morceaux se sont succédé dans une 
saine émulation, chacun se laissant au 
mieux porter par la musique. Parfois, 
la réalité faisait irruption involontaire-
ment dans le concert de notes qui flot-
taient dans l’air de la Fleurisia : « Vous 
verrez, Spirit of life, que nous allons 
interpréter maintenant, est mélanco-
lique, un peu rêveur et rythmé... » Bim 
bam bam boum (ceci est un bruit de 
bouteille en verre qui tombe) ! Quand 
le rêve rencontre le réel, on est en plein 
dedans. Heureusement, les accordéo-
nistes ont fait preuve de moins de 
maladresse que certains spectateurs 
ou spectatrices, ce qui en a même 
impressionné plus d’un : « C’est assez 
dingue de se dire qu’il n’y a que des 
accordéons pour interpréter une telle 
variété de sons. Cela donne presque 
l’impression qu’il y a un orchestre sur 
scène », laissait filer un autre membre 
de la team « fond de salle ». Je ne sais 
pas si on ira jusqu’à dire qu’après avoir 
entendu ça, on peut mourir tranquilles 
mais on peut dire en tout cas, qu’après 
avoir vu ça, on a pu dormir tranquilles, 
l’esprit apaisé...

Kevin Vaucher

Areusia-Aurore et la chorale JJR

Au printemps de nos vies !

Areusia-Aurore se 
produit deux fois 
par année lors d’un 
concert de printemps 
et d’un concert d’au-
tomne, répartis entre 
Couvet et Fleurier

Vendredi 16 mai, fin de journée, le soleil baigne géné-
reusement le bas de la station butterane. Une jolie 
grappe d’invités est réunie pour fêter les 20 ans de la 
luge Féeline. Photos à l’appui, Jakob me 
parle de cette fameuse année 2004 lors 
de laquelle il a pris part à la construc-
tion de la piste et du bâtiment abritant 
le départ des luges. « Le plus difficile n’a 
pas été de construire la piste mais de 
communiquer sur cette nouveauté. » Le 
Vallonnier me sort alors des brochures 
promotionnelles traduites en allemand 
pour faire les yeux doux aux Aléma-
niques du pays à l’époque.

Premières descentes réservées  
aux enfants, sous -13 degrés
Cette histoire de luge d’été a été rendue possible grâce 
à l’association Sauvez La Robella (ASR) qui a reçu un 
don d’environ 500’000 francs, directement redirigé 
vers la coopérative TBRC (Télésiège Buttes-La Robel-
la-Chasseron Nord) pour mettre le projet sur les rails. 
« Le top départ était alors lancé pour boucler son 

financement et pour envisager sa construction. Les 
premières courses d’essais ont été réalisées par des 
élèves du village en décembre 2004. Il faisait moins 

13 degrés », a dévoilé avec 
amusement Enzo Macuglia, 
président de l’ASR. En voilà 
certains qui doivent s’en rap-
peler...

Un 19e trou  
inattendu au niveau 
du minigolf...
Depuis 20 ans, il fait souvent 
bien plus chaud que cela à 
Buttes et les activités du site 

se sont recentrées sur la période estivale avec notam-
ment la construction du pumptrack (créé en 2018) 
et du minigolf (ouvert fin 2023). Hélas, après avoir 
supporté plus de 5000 parties l’année dernière, un  
19e « trou » inattendu s’est formé ! « Celui-ci a pris la 
forme d’un affaissement de terrain. Des travaux com-
plémentaires ont dû être entrepris, notamment au 
niveau du drainage. » Ces dernières années, les investis-

sements déployés par l’association Sauvez La Robella 
avoisinent les 2 millions de francs. « Avec des retombées 
concrètes sur l’attrait de la station sur les familles. C’est 
le papa de deux enfants qui parle et non le conseiller 
communal », a avancé Benoît Simon-Vermot. 

Kevin Vaucher

 La luge Féeline en pleine 

construction (2004)

Ce jour de 2005, l’ancien roi de la descente alpine Roland Collombin  
n’est pas arrivé en bas de la pente avec des skis aux pieds mais à bord 
d’une luge. Pas n’importe quelle luge, la luge Féeline de La Robella dont  
il a accepté d’être le parrain. Vingt ans plus tard, les luges continuent de 
tourner sur les 1.2 km de piste même si elles ne sont plus les seules  
attractions de la station qui est montée en grade depuis cette date !

Ça s’est passé il y a 20 ans

La Robella  
montait en grade  
grâce à la descente ! 

le chiffre de  

5000
comme le nombre  

de parties de minigolf  
enregistrées l’an dernier

 Cette fois c’est bon, le minigolf est inauguré !

Jeudi dernier 15 mai s’est déroulée, à espaceVal à Couvet, l’édition 2025 du cocktail des entreprises de Val-de-
Travers. Devant une affluence record, les deux intervenants, Caroline Choulat du NECO et Arthur Bécaud du SIEN, 
ont entretenu les invités des champs d’action de la nouvelle politique régionale et de cybersécurité.

Désormais grand raout des acteurs 
économiques vallonniers, le cocktail 
des entreprises de Val-de-Travers a 
attiré, jeudi dernier 15 mai, à espace-
Val, 280 personnes, soit, comme 
l’a souligné le conseiller communal 
Benoît Simon-Vermot, « une affluence 
record ». Le chef du dicastère de l’admi-
nistration, de l’économie et de la pro-
tection de la population (DAEPP) a tenu 
à remercier chaleureusement les parti-
cipants de contribuer au dynamisme de 
la vallée. « Sans vous, le Val-de-Travers 
ne serait pas devenu la commune, ni la 
région, qu’il est ! », a-t-il déclaré. 

En préambule de cette partie offi-
cielle, le conseiller communal a délivré 
quelques informations communales. 
En termes de finances, et ce même 
si les comptes communaux 2024 
ne sont pas encore bouclés, Benoît 
Simon-Vermot a annoncé que Val-de-
Travers se dirigeait vers des revenus 
fiscaux jamais atteints, tant pour les 

personnes morales que physiques. Des 
chiffres témoignant d’une bonne santé 
économique et démographique, selon 
le conseiller communal, qui a aussi 
relevé qu’une « certaine tension » se 
faisait ressentir avec une légère hausse 
du taux de chômage.

Rappel des mécanismes  
des NPR
Après avoir rappelé les « grands pro-
jets réalisés » par la Commune ou par 
ses partenaires, comme l’obtention du 
label Swisstainable pour Destination 
Val-de-Travers, et les perspectives, 
comme la continuation de la campagne 
de promotion à la domiciliation, le chef 
du DAEPP a invité le public à participer 
à un sondage consultatif relatif à une 
future démarche communale. En effet, 
les autorités souhaiteraient aider ou 
favoriser la mise en place, au sein d’en-
treprises, de conférences ou de forma-
tions sur des thématiques actuelles, 
comme la cybersécurité, l’intelligence 

artificielle, les marchés publics ou 
l’économie de proximité. Le résultat 
de cette consultation devrait indiquer 
au Conseil communal les demandes 
potentielles.

Cette année, la Commune de Val-de-
Travers avait convié Caroline Chou-
lat, du Service de l’économie du Can-
ton de Neuchâtel (NECO), à prendre 
la parole lors de la première partie 
de cette soirée. La cheffe-adjointe du 
NECO a présenté les mécanismes des 
nouvelles politiques régionales (NPR) 
et les champs d’action éligibles aux 
crédits de soutien. Les NPR, dont l’ob-
jectif est de « permettre aux régions de 
mieux exploiter leurs potentiels », et 
ce notamment dans deux principaux 
secteurs : l’industrie et le tourisme. 
Enfin, Caroline Choulat a souligné les 
réussites de nombreux projets grâce 
aux accords de positionnements stra-
tégiques signés entre le Canton et les 
régions.

La cyber :  
nouvelles menaces
Second intervenant de la soirée, 
Arthur Bécaud, collaborateur chargé 
de cybersécurité au Service informa-
tique et d’Entité neuchâteloise (SIEN) 
a su capter l’attention des invités avec 
une présentation tout en décontrac-
tion sur ce sujet éminemment actuel 
et problématique. « La cybersécurité, 
très souvent les gens ne comprennent 
pas forcément ce que c’est », a-t-il 
commencé. « Plus qu’une définition, 
la cybersécurité c’est aujourd’hui un 
besoin ! ». Le collaborateur du SIEN a 
souligné que la police neuchâteloise 
avait recensé environ 1400 cyber 
infractions en 2024 et que les autori-
tés fédérales avaient recensé 63’000 
incidents en Suisse. Des chiffres qui 
ont provoqué quelques frémissements 
dans l’assemblée.

L’expert a évoqué quelques cas réels 
d’entités dans le canton ayant subi des 
attaques, soit des fuites de données ou 
un rançongiciel, dernièrement, comme 
le RPN, l’Unine, la BCN, la HE-Arc ingé-
nierie. « Une belle petite liste. J’espère 
que vous ne finirez pas dedans pro-
chainement », a souri Arthur Bécaud, 
en insistant sur le fait que beaucoup 
d’organisations pensent être trop 
petites, pas assez visibles ou qu’elles 
vont « passer entre les gouttes ». Or, 
le collaborateur du SIEN a avoué que 
les cybercriminels attendaient unique-
ment la vulnérabilité des utilisateurs. 
« Si vous ne faites pas attention, cela va 
finir par vous arriver », a-t-il averti. Face 
à ces menaces, Arthur Bécaud a vive-
ment conseillé de se faire accompagner 
par des sociétés spécialisées pour pré-
voir une cyberdéfense et aussi avoir une 
bonne hygiène numérique personnelle. 
Une intervention qui aura certainement 
marqué, voire alerté, les invités.

Gabriel Risold

Commune de Val-de-Travers

Grand raout, le cocktail des entreprises  
attire toujours plus

info@courrierhebdo.ch

Spécial Ascension

Délais de réception des annonces 

la semaine prochaine

14:00
lundi

réception des annonces16:30
mercredi

réception des avis tardifs,
mortuaires et de naissances

Atelier théâtre des Mascarons

Dommage pour eux...  
le public était là !

Motocycliste  
blessée

Samedi dernier, vers 16 h 40, une 
motocycliste du Val-de-Travers, 
âgée de 38 ans, circulait sur la 
route menant des Bayards aux 
Verrières. Arrivée au lieu-dit Le 
Grand-Frédéric, elle a entrepris 
un dépassement. Lors de cette 
manœuvre, elle a perdu la maî-
trise de son engin et est sortie 
de la route, avant de termi-
ner sa course contre une paroi 
rocheuse. Blessée, la moto-
cycliste a été transportée en 
ambulance à l’hôpital Pourtalès 
à Neuchâtel.

SDIS
Service de défense 
incendie et de secours

Ils sont sortis 
18/05/25

15:27 / Couvet / incendie  
d’un immeuble d’habitation.

16:08 / Mont-de-Buttes /  
intervention technique  
pour ouverture de porte.

www.sdis-valtra.ch

Hier mercredi, météo plutôt mitigée aux Ponts-de-Martel pour  
les coureurs qui participaient à la 5e et avant-dernière étape du 
BCN Tour 2025.

Ce ne sont pas moins de 800 enfants en herbe qui ont couru, lors 
de cette étape, entre 500 m et 3.5 km, autour de la patinoire du 
Bugnon.

Rendez-vous mercredi prochain pour la 6e et dernière étape de 
cette édition du BCN Tour, à Neuchâtel (départ et arrivée au parc 
de Panespo). 
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ESPACE DEUIL

L’ORÉE DUBOIS
Rue de l’Industrie 19 - 2114 Fleurier

Tél. 032 861 12 64 - pf.dubois@bluewin.ch

Toutes formalités
À votre service 

24 h sur 24
Prévoyance funéraire

Les pharmacies de garde au Vallon sont ouvertes au public le 
dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h et de 17 h à 18 h pour les 
urgences. 0848 134 134
Pharmacie de garde du samedi 24 au dimanche 25 mai : 
Pharmacie de l’Areuse, Travers.

RHNe Val-de-Travers, Couvet (7j/7 et 24h/24)
Réception-secrétariat 032 864 64 51  
Policlinique 032 919 47 08

Service de l’eau / Val-de-Travers 032 886 43 78 n° d’urgence
Du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h ainsi que le vendredi après-midi, 
le week-end et les jours fériés. En dehors de ces heures, le ser-
vice de l’eau est atteignable au 032  886  43  45
En cas de fuite ou autres problèmes concernant le réseau 
d’eau sis sur le domaine public.

Urgences 144
Service de garde :  
médecin, dentiste ou pharmacie 0848 134 134

Hotline pédiatrique 0848 134 134
Intoxication 145
Police-secours 117
Pompier (SDIS Valtra) 118
Police Fleurier 032 889 62 27

Isaya et Elias sont heureux d’annoncer 
la naissance de leur frère 

Martial, Raphael 
le 11 mai 2025

Famille Léa et Virgile Barras

Les Ponts-de-Martel 

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 22 au 28 mai   
MÔTIERS
Samedi 17 h 30 I culte I Micha Weiss
SAINT-SULPICE
Dimanche 10 h I culte I Micha Weiss

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 22 au 29 mai
FLEURIER 
Ce soir jeudi 19 h I messe
Vendredi 17 h I chapelet en italien
Dimanche 10 h I messe des familles
Lundi 19 h I chapelet 
Mercredi 9 h I prière des mamans 
 16 h I chapelet en italien 
Jeudi 29 10 h I Ascension du seigneur
COUVET 
Samedi 17 h 30 I messe 
Mercredi 14 h 30 I chapelet 
 15 h I messe
TRAVERS 
Mercredi 19 h15 I adoration eucharistique 

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 22 au 28 mai
Ce soir jeudi 20 h - 22 h I Soirée louange inter église 
 Le Phare, Fleurier
Vendredi 19 h - 21 h 30 I Soirée femmes
Dimanche 10 h - 11 h 30 I culte I Bernard L. 
 Présidence I Serge V.
Pour consulter le programme de nos activités 
à tout moment  www.eelcaf.ch/agenda

LE PHARE - FLEURIER
Lecture de la bible tous les mercredis, à 9 h 30. 
Culte le 2e et 4e dimanche du mois, à 10 h. 
Accueil café à 9 h 30.
Av. Daniel Jeanrichard 2b, info@lephare.ch
Toutes les infos sur www.lephare.ch

Services religieux

Lundi soir, une majorité de droite du Conseil général de Val-de-Travers a refusé l’entrée en 
matière de la demande de crédit relative au développement de l’attractivité du site Dubied, à 
Couvet. En cause : le prix d’achat trop élevé d’une parcelle et des risques de surcoûts liés à une 
potentielle pollution des sols. Une décision met en pause la revalorisation du site.

La revalorisation du site 
Dubied à Couvet a-t-elle connu 
un simple coup d’arrêt ou a-t-
elle été renvoyée aux calendes 
grecques ? C’est l’interrogation 
qui émane de la séance de lundi 
soir du Conseil général de Val-
de-Travers. Malgré les préavis 
favorables des commissions de 
gestion et finances, de l’urba-
nisme et des travaux publics, 
les groupes PLR et UDC ont 
refusé l’entrée en matière de 
la demande de crédit de l’exé-
cutif de 3.3 millions de francs 
pour développer l’attractivité 
du site Dubied. Avant même 
le début de la séance, le dépôt 
par le PLR d’un amendement, 
visant à supprimer la part de 
crédit relative à l’achat d’une 
parcelle pour y construire des 
places de parc et y installer une 
chaufferie du chauffage à dis-
tance (CAD), augurait de débats 
nourris.

Bien qu’il reconnaissait « plei-
nement l’intérêt du développe-
ment du site », le libéral-radical 
Mike Cortese était réservé sur 
le « montant significatif » de cet 
achat au vu des finances com-
munales, soit 1.7 million. « Il est 
prématuré d’acquérir cette par-
celle », a-t-il jugé, ajoutant que 
cela pourrait être réévalué dans 
le futur. Pour l’UDC, si Niels Ros-
selet-Christ convenait, lui aussi, 
d’une revalorisation du site 
nécessaire à terme, il était réti-
cent face aux montants deman-
dés et redoutait des risques de 
surcoûts en raison d’une pollu-
tion du site. « Il faut avancer avec 
prudence », a noté l’élu agrarien.

Division gauche / droite
À gauche, l’accueil du rapport 
du Conseil communal était tout 
autre. « Un projet ambitieux 
associant développement éco-
nomique et rénovation d’un site 

patrimonial », a qualifié le socia-
liste Burim Ahmetaj, soulignant 
que ce crédit n’était pas à « fonds 
perdu » mais un « signal politique 
fort ». La popiste Adriana Ioset 
estimait que la solution trouvée 
était adéquate pour « relifter » le 
site. Face à l’accueil timoré de la 
droite de l’hémicycle, le conseil-
ler communal Eric Sivignon a 
insisté sur le fait que les deux 
phases du projet, réfection de 
la route et achat de la parcelle, 
étaient imbriquées. « Avec cet 
amendement, nous n’aurons fait 
que la moitié du chemin », a-t-il 
relevé, en notant la volonté de 
l’exécutif d’avancer avec logique.

Le responsable du dicastère du 
territoire, de l’énergie et de la 
mobilité (DTEM) a également 
rappelé que le CAD était à l’ori-
gine des réflexions avec les 
propriétaires du site et qu’un 
rejet de cette partie signifie-
rait, pour l’instant, la fin de son 
développement à Couvet. Dans 
son argumentaire, le conseil-
ler communal a souligné que 
le projet recevait un soutien 
cantonal et l’appui des pro-
priétaires. « Maintenant, cette 
configuration aligne toutes les 
planètes », a-t-il martelé. Enfin, 
Eric Sivignon a précisé que sans 
« feu vert » du Conseil général 
les discussions avec les proprié-
taires risqueraient de s’arrêter 
et qu’un tel projet ne pourrait 
pas être ressorti dans six mois 
ou un an. « Le Conseil commu-
nal est persuadé qu’au niveau 
stratégique, il faut y aller », 

a-t-il déclaré, en arguant que 
la commune pouvait prendre ce 
« risque » financier.

Incertitudes sur  
le futur du projet
Après une suspension de séance 
lors de laquelle les deux groupes 
de droite se sont longuement 
entretenus, le PLR a annoncé 
le retrait de son amendement, 
mais qu’il voterait le refus de 
l’entrée en matière, deman-
dant deux demandes de crédits 
plus détaillées, notamment sur 
des pollutions potentielles des 
sols en profondeur. Le respon-
sable du DTEM a répondu que 
le service de l’environnement 
cantonal avait déjà établi un 
premier rapport et que le crédit 
demandé prévoyait déjà d’éven-
tuels travaux de dépollution.

À la suite d’une nouvelle inter-
ruption de séance demandée par 
le Parti socialiste, le conseiller 
communal a tenu à dédramati-
ser quelque peu l’atmosphère en 
avançant que le projet ne remet-
tait pas en cause « l’avenir de la 
commune », mais regrettait la 
tournure des débats. Après la 
séance, le chef du DTEM se mon-
trait circonspect sur les objets des 
réticences, d’abord prix d’achat, 
puis pollutions potentielles. 
« Nous devrons, au sein du Conseil 
communal, regarder comment 
interpréter ce refus et les suites 
possibles au dossier », avouait Eric 
Sivignon. Toutefois, il est plausible 
que les opportunités actuelles ne 
soient plus les mêmes à la pro-
chaine étape du dossier.

Gabriel Risold

Conseil communal de Val-de-Travers
Le développement du site Dubied  
demeure en attente et entre dans le flou

Autre demande de crédit à l’ordre du jour pléthorique du Conseil 
général, lundi soir, celle complémentaire de 239’000 francs pour la 
révision du plan d’aménagement local (PAL). Celui-ci doit permettre 
de répondre aux demandes de compléments exigées par les services 
cantonaux après le retoquage de la deuxième version du dossier com-
munal. Si le crédit a été largement accepté, les groupes politiques ont 
exprimé un agacement et une certaine rogne contre les exigences 
cantonales. « À deux reprises, notre commune a fait le travail et les 
exigences de l’État changent », a noté le socialiste Nicolas Béraneck. 
Pour le PLR, Adrien Pagnier a relevé que « dans ce dossier, la coupe 
commence à être bien pleine ». Le popiste Philippe Vaucher a quali-
fié ces demandes de l’État « de farce pas drôle qui continue ». Enfin, 
l’UDC a fustigé la « bureaucratie asphyxiante » du Canton.

Crédit supplémentaire pour le PAL  
accepté avec rogne

Centre des Cernets
Il y a quelques jours, un conseiller com-
munal PLR verrisan s’exprimait dans 
les colonnes d’un gratuit en ligne au 
sujet de la requête visant à fermer le 
centre des Cernets. Il précisait « que 
c’est l’UDC, en 2015, qui avait fait voter 
une modification de la législation fédé-
rale permettant la création de centres 
d’asile spéciaux réservés à l’héberge-
ment des cas difficiles ». L’UDC accusée 
de laxisme en matière d’asile, voilà qui 
surprend. 

Peut-être vaut-il la peine de rétablir les 
faits. Lors de la révision de la loi sur l’asile 
en 2015, le PLR a soutenu la création de 
structures open bar comme aux Cernets 
contre l’UDC qui réclamait des centres fer-
més où seraient détenus les requérants et 
clandestins criminels que la Suisse ne peut 
ou ne veut pas éloigner par manque de 
courage politique. 

Il était évident que concentrer les énergies 
criminelles en liberté au même endroit 
allait provoquer de vives nuisances pour le 
voisinage. L’UDC a donc lancé le référen-

dum contre la révision de la loi sur l’asile 
sans obtenir gain de cause. La création du 
centre des Cernets fut une conséquence du 
oui prôné par le PLR, comme aux Verrières 
où la population a massivement soutenu la 
loi créant la structure dont elle se plaint. On 
peut comprendre que Monsieur le conseil-
ler communal ne soit guère à l’aise avec le 
chancre des Cernets vu que son parti en a 
soutenu le principe. De là à accuser l’UDC, 
il y a une regrettable dérive qu’un minimum 
de rigueur intellectuelle aurait dû interdire. 

											 Yvan Perrin, La Côte-aux-Fées

L E T T R E S . . . . . . . . O U V E R T E S
Nous réalisons  
des faire-part  
de naissance
à votre image

Un problème de santé? Composez le bon numéro

Pas un clou n’a été 
planté à Dubied depuis 
30 ans ! La question  
est quelle est l’ambition 
de la commune pour 
l’avenir de ce site ?  
Eric Sivignon,  
conseiller communal
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Pia-Baptistine JOYE-Collonge
Spécialiste des appareils auditifs

Tel. : 032 724 37 38
Tous les jeudis au centre commercial COOP

Testez votre audition et essayez 
des aides auditives de dernières générations

www.acousticjoye.ch

Nouveau

Pharmacieplus
Val de Travers

Couvet

VIDE-GRENIERS
Dimanche 22 juin

Buvette / Petite restauration / 10-18 h
Rue du docteur Edouard Leuba / Fleurier

PLACES DISPONIBLES 

POUR EXPOSER FR. 20.-
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N’oubliez pas les 30, 31 mai et 1er juin 2025

ABBAYE DE BUTTES
Grande cantine - cross - manège

Vendredi 30 mai, dès 22 h - DJ Loca
Samedi 31 mai, 14 h - Cortège des enfants

Dimanche 1er juin, dès 14 h - Petite restauration

MOODMOOD

20252025
festivalfestival

C O N C E R T S - F O O D  T R U C K SC O N C E R T S - F O O D  T R U C K S
K I D S  P A R K - D J S - B A R SK I D S  P A R K - D J S - B A R S

23-24-25 MAI 2025
PLACE LONGEREUSE FLEURIER

ENTREE GRATUITEENTREE GRATUITE  

PROGRAMME COMPLET SUR
MOODEVENTS.CH

TROIS CAFÉS GOURMANDS

JUNIOR TSHAKA
ANTONY TRICE 

SWEET JULIE (STAR ACADEMY)

KITSCH

MR W. -
- RAPH CLAW - S.C.A.T.MATHIEU GATTUSO

- MIXMATTIL -

...ET BIEN D’AUTRES !

présenteprésente

Rochefort

Org.: Sociétés Locales Rochefort

Matchs au loto
Saison 2025     début 19h30

7 juin - 28 juin - 5 juillet - 19 juillet
26 juillet - 23 août - 30 août - 6 sept.

Horaires des bus gratuits
et infos au 079 549 59 60

slr-rochefort.ch
ou

www.mascarons.ch
Maison des Mascarons - Grande-Rue 14a - 2112 Môtiers 

Le groupe théâtral des Mascarons
présente sa dernière création

SCÈNES DE VIES 
Par l’Atelier

mise en scène : Elvira Christian et Thérèse Roy

Vendredi 23 MAI à 20 h

Samedi 24 MAI à 18 h

Plein tarif : Fr. 15.-
AVS, chômeur, étudiant, apprenant et AI : Fr. 12.-

Membre CCV : Fr. 10.- / Enfant : Fr. 5.-

Réservations sur répondeur/SMS 
au 079 633 48 25 places non-numérotées

LES FILMS  
DU  

WEEK-END 
DU COLISÉE 

EN PAGE  

6

DIMANCHE 1ER JUIN, 14 H-17 H
ATELIER POUR ENFANTS (6-10 ANS)
PAYANT (FR. 15.- PAR ENFANT)

L’ARCHÉOLOGUE AU CARRÉ !

INSCRIPTION
OBLIGATOIRE

INFO@MRVT.CH

CHACUN.E SA TRUELLE ET SON PINCEAU POUR DÉTERRER
DES VESTIGES... NÉANDERTALIENS !

Créons
Imprimons

Au Vallon

Affiches  |  Flyers  |  Logos  |  Cartes de visite  |  En-têtes  |  Enveloppes  |  Fourres  |  Cartes de remerciements  
QR factures  |  Brochures et dépliants  |  Dossiers  |  Rapports d’activité  |  Livres et éditions  |  Plaquettes et 
catalogues  |  Listes de prix  |  Calendriers  |  Menus et sets de table  |  Manuels d’utilisation  |  Bons et carnets
Cartes de vœux  |  Faire-part (naissance, mariage, deuil)  |  Invitations  |  Annonces  |  Posters grand format
Carnets de papier chimique  |  Étiquettes autocollantes  |  Publipostage  (impressions personnalisées, mise sous 
pli et envoi )  |  Photocopies   |  Apprêt ( perforation, rainage, pliage, découpe, reliure, plastifiage )  |  Photographie



Porté par un comité 100% bénévole, le 
festival poursuit sa mission d’inclusion 
culturelle. Cette année, la nouveauté 
majeure est la scène Mobi’Groove, qui 
permet d’accueillir encore plus d’ar-
tistes dans une ambiance conviviale en 
extérieur. En tout, 11 concerts auront 
lieu sur la grande scène, et 6 autres sur 
la Mobi’Groove, répartis sur les trois 
jours du festival – et tous gratuits.

Temps forts  
de la programmation

•  Vendredi : ambiance 100% suisse 
avec le groupe de pop-folk Kitsch 
(CH) sur la grande scène.

•  Samedi : place à la francophonie 
avec les Corréziens de Trois Cafés 
Gourmands, stars de la chanson 
française. Sweet Julie, ancienne 
participante de la Star Academy, 
touchera les cœurs avec son 
concert suivi d’une séance de dédi-
caces au plus proche du public.

•  Dimanche : un concert exception-
nel de Junior Tshaka pour célébrer 
ses 20 ans de carrière musicale.

Le programme détaillé est disponible 
sur moodevents.ch

Treize food trucks
Du salé au sucré, des saveurs asia-
tiques, italiennes, grecques et bien 
d’autres seront à déguster tout au 

long du week-end. Trois bars propose-
ront une carte variée mettant à l’hon-
neur les produits locaux.

Le Kids park :  
un festival rien que pour eux
Pendant que les adultes profiteront 
des concerts et des food trucks, les 
enfants bénéficieront de leur propre 
espace festif dans le Kids park. Au pro-
gramme : châteaux gonflables, ate-
liers créatifs, maquillage et, le samedi 
en fin de journée, la Raiffeisen silent 
party, animée par 3 DJ’s. Nouveauté 
2025 : une chasse au trésor viendra 
compléter le riche programme du Kids 
park. L’accès à la zone enfants est de 
Fr. 5.- par jour pour l’ensemble des 
animations.

Un festival  
résolument inclusif
L’édition 2025 franchit un pas supplé-
mentaire en matière d’inclusion, grâce 
à un partenariat avec la fondation 
Alfaset qui accompagne les personnes 
en situation de handicap. Les colla-
borateurs-trices en travail adapté de 

l’entité participeront aux 
travaux de montage et ani-
meront des ateliers bricolage 
dans le Kids park, le samedi.

Des toilettes adaptées ainsi 
qu’un espace assis réservé 
seront également aménagés 
pour les personnes à mobilité 
réduite. Par ailleurs, des places 
de stationnement sont dispo-
nibles à proximité de l’entrée du 
festival.

Paiements simplifiés : 
cartes, Twint ou cartes NFC
Cette année, l’AR Mood Festival passe 
en mode « no cash ». Tous les paie-
ments sur le site (bars, food trucks, 
Kids park) se feront uniquement 
par carte bancaire (débit ou crédit) 
ou via Twint. Pour celles et ceux qui 
souhaitent tout de même utiliser de 
l’argent liquide, il sera possible de 
charger gratuitement une carte NFC à 
l’entrée du festival. 

Contrairement à d’autres manifesta-
tions, aucun frais ne sera facturé pour 
cette opération. Ce système présente 
de nombreux avantages : il permet de 
réduire les files d’attente, de faciliter 
la gestion pour les bénévoles et de 
renforcer la sécurité sur le site. C’est 
aussi un pas de plus vers une organi-
sation moderne, fluide et accessible 
pour toutes et tous.

Le comité d’organisation conseille 
vivement aux visiteurs d’utiliser les 
transports en commun pour rejoindre 
le festival. Pour les personnes venant 
en voiture, deux zones de parcage 
sont disponibles : le long de la rue 
du Patinage (parcage en épis) ou sur 
le parking de l’entreprise Vaucher  
Manufacture (uniquement samedi et 

dimanche). Des bénévoles seront 
présents pour guider les automobi-
listes et faciliter le stationnement.

Un service de navettes gratuites sera 
actif les deux nuits pour un retour 
dans le Val-de-Travers, avec un départ 
toutes les 30 minutes dès minuit, en 
complément du Somnambus.

Accès à la place de  
Longereuse et à l’écopoint
Les organisateurs rappellent que la 
place de Longereuse est totalement 
interdite d’accès jusqu’au mardi  
27 mai à 18 heures. L’écopoint de Lon-
gereuse est, quant à lui, indisponible 
jusqu’au lundi 26 mai. Les bennes à 
carton et papier seront déplacées à 
l’écopoint de la Pénétrante.

Toutes les infos pratiques et le pro-
gramme complet sur moodevents.ch.

Comm.
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Lilo & Stitch
De Dean Fleischer-Camp, aventure, 
comédie, famille, science fiction, avec 
Chris Sanders, Zach Galifianakis, Billy 
Magnussen...
L’histoire touchante et drôle d’une 
petite fille hawaïenne solitaire et d’un 
extraterrestre fugitif qui l’aide à renouer 
le lien avec sa famille.

Thunderbolts
De Jake Schreier, action, fantastique, 
avec Florence Pugh, Sebastian Stan, 
David Harbour...
Marvel Studios rassemble une équipe de 
antihéros peu conventionnelle : Yelena 
Belova, Bucky Barnes, Red Guardian, 
Le Fantôme, Taskmaster et John Walker. 
Tombés dans un piège redoutable tendu 
par Valentina Allegra de Fontaine, ces 
laissés-pour-compte complètement 
désabusés doivent participer à une mis-
sion à haut risque qui les forcera à se 
confronter aux recoins les plus sombres 
de leur passé. Ce groupe dysfonction-
nel se déchirera-t-il ou trouvera-t-il sa 
rédemption en s’unissant avant qu’il ne 
soit trop tard ?

Minecraft, le film
De Jared Hess, aventure, comédie, 
famille, avec Jack Black, Jason Momoa, 
Danielle Brooks...
Bienvenue dans l’univers de Minecraft 
où la créativité est essentielle à la sur-
vie ! Quatre outsiders – Garrett, Henry, 
Natalie et Dawn – sont soudainement 
projetés à travers un mystérieux portail 
menant à La Surface – un incroyable 
monde cubique qui prospère grâce à 
l’imagination. Pour rentrer chez eux, 
il leur faudra maîtriser ce monde (et 
le protéger de créatures maléfiques 
comme les Piglins et les Zombies), tout 
en s’engageant dans une quête fantas-
tique aux côtés de Steve, expert fabri-
cateur. Cette aventure les poussera 
à être audacieux et à développer leur 
créativité. Autant de facultés dont ils 
auront besoin pour s’épanouir dans le 
monde réel.

LES FILMS
au cinéma du Val-de-Travers

 

 14 juin Démonstration de °°La batterie 14 de Môtiers°° dès 14h30

 1er août midi La Torrée  °°Saucisson neuchâtelois à la braise°°

 15 août midi La Mi-Été     °°Raclette à gogo°° 

 13 et 14 septembre La Bénichon °°Avec le fameux jambon de la Borne°°

 4 et 5 octobre La Brisolée   °°Les châtaignes au brisoloire°°

 Fin octobre Soirée normande

 Tous les lundis L’assiette spéciale P-A, renseignez-vous

Ne manquez pas notre exposition permanente photos de Bénédicte Pillois

Réservation super recommandée au 032 863 31 22

Ouvert 7 jours sur 7Ouvert 7 jours sur 7

ALT. 1345 M.       2108 COUVET
À deux pas du Creux du Van, 

entre Provence et Couvet

OuvertOuvert  

77joursjours//77

Les animations de la saison 2025Les animations de la saison 2025

La pianiste neuchâteloise Véronique Gobet se 
produira, ce samedi, à la Chapelle aux Concerts 
à Couvet, dans un programme composé exclu-
sivement d’œuvres de Franz Schubert. 

Ce récital met à l’honneur l’un des composi-
teurs les plus emblématiques et les plus atta-
chants du romantisme, à travers des œuvres 
magistrales : les quatre Impromptus D 899 et 
la Sonate D 959.

Certains des Impromptus, interprétés en pre-
mière partie de programme, constituent des 
œuvres passablement populaires pour diverses 
raisons. Ils sont, d’une part, faciles à écouter 
et sont, d’autre part, accessibles aux bons pia-
nistes amateurs, qui tous rêvent de s’y frotter. 

La Sonate D 959, elle, est rarement inter-
prétée en public, de surcroît par cœur, étant 
donné ses caractéristiques monumentales. 
Terminée quelques semaines avant la mort du 

compositeur, cette œuvre, au caractère par-
fois avant-gardiste et extrêmement puissant, 
constitue une sorte de testament artistique. Des 
moments inouïs empreints de liberté, de folie 
même, dans un style proche de l’improvisation, 
marquent cette composition exceptionnelle. 

Comme à son habitude, Véronique Gobet agré-
mentera son concert de quelques commen-
taires. Cette démarche, toujours très appré-
ciée des auditeurs, leur permet d’entrer avec 
plus d’aisance dans le monde du compositeur, 
d’apprendre à connaître l’homme qui se cache 
derrière l’œuvre d’art avec laquelle ils sont en 
contact. Ils se sentent ainsi mieux guidés dans 
leur écoute et leur imagination, ce qui enrichit 
l’expérience du concert « live ».

Ces concerts ne représentent pas seulement 
une belle célébration musicale, ainsi qu’une 
expérience de grande proximité avec une 
artiste profondément ancrée dans la vie musi-

cale locale. Ils feront également rayonner la 
richesse culturelle de la région au-delà de ses 
frontières. Si ce programme a déjà été donné à 
deux reprises dans le canton de Neuchâtel, et ce 
samedi à Couvet, il le sera en effet aussi quatre 
autres fois à Lausanne, Zurich, Kandersteg, et 
dans la région de Burgdorf. 

Entrée adultes : Fr. 35.-, AVS
Étudiants : Fr. 30.- 
Enfants, jeunes jusqu’à 20 ans : gratuit  
Réservations et infos :
www.veroniquegobet.ch  
et 079 298 88 19

Samedi 24 mai, 19 h 30 :  
Chapelle aux Concerts à Couvet

Comm.

Véronique Gobet

Récital de piano Franz Schubert

Dès demain vendredi et jusqu’à dimanche, Fleurier et toute la vallée vibre-
ront une fois de plus au son de l’AR Mood Festival pour sa 4e édition. Avec 
l’ajout d’une nouvelle scène extérieure, une programmation encore plus 
riche et un accès entièrement gratuit, le festival confirme son statut d’in-
contournable du Val-de-Travers. Les visiteurs profiteront de 17 concerts, 
de 13 food trucks, d’animations pour petits et grands et d’une ambiance 
unique répartie entre la grande acène sous chapiteau et la nouvelle 
Mobi’Groove en plein air. 

Trois Cafés 
Gourmands  

(F) 

Sweet Julie  
(CH) 

Kitsch  
(CH) 

Junior Tshaka  
(CH) 

Les têtes d’affiche

CHERCHE PERSONNE
pour ménage/nettoyage

sur appel
dans le haut Vallon

079 433 11 30

AR Mood Festival 2025
Une scène en plus, 
toujours  100%  

gratuit

 Vendredi  16 h - 2 h

 Samedi  11 h - 3 h

 Dimanche  11 h - 19 h

Horaires du festival

Chers clients(es),

Après 39 ans d’activités, il est temps de songer à passer le flambeau.

C’est avec émotion que nous vous annonçons la remise de Marché Discount ABC Sàrl .

Toutes ces années ont été riches en évènements, jalonnées de moments forts 
et de périodes compliquées. Nous avons mené le bateau à quai et nous en sommes fiers.

Grâce à vous tous, le magasin a suivi un développement régulier et s’est créé une 
réputation loin à la ronde.

Nous tenons à vous remercier de votre fidélité et votre confiance durant toutes 
ces années.

Une verrée d’adieu sera organisée le vendredi 30 mai à partir de 17 h.

Nous pourrons partager de bons souvenirs en votre compagnie et ce sera l’occasion de 
vous dire encore merci de votre soutien.

Nous avons le plaisir de remettre l’entreprise à M. Sébastien Dänzer et son épouse.

Natif de Travers, M. Dänzer a déjà acquis une solide expérience dans le domaine alimentaire.

Nous leur accordons toute notre confiance et notre soutien. En leur souhaitant belles 
années et plein succès pour leur avenir.

La vie d’un commerce, comme celle d’une région, dépendent de son soutien.

Restez fidèle pour conserver un commerce au village. L’avenir du Vallon vous appartient...

Claude et Catherine Jaccard

Tél. 032 863 13 63
info@discountabc.ch TRAVERS

SÀRL

Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

Située à proximité de la frontière 
suisse, via Les Verrières-de-Joux, 
la salle de concert La Grange aux 
Ours-es est dédiée à la musique 
de chambre. Elle abrite un écrin 
acoustique travaillé sur mesure 
pour ce répertoire.

Quatuor Amoroso
Fondé en 2019 à Neuchâtel, le 
Quatuor Amoroso réunit quatre 
jeunes musiciennes suisses 
et françaises passionnées de 
musique de chambre. Dès ses 
débuts à la Haute École de 
musique, l’ensemble bénéficie 
des conseils de Lise Berthaud, 
avec qui il partage rapidement 
la scène dans le quintette de 
Mozart KV 516.

Le quatuor suit l’enseignement 
du Quatuor Voce à Genève et 
participe à plusieurs académies 
prestigieuses, dont « Quatuor 
à Vendôme », « Cordes en bal-
lade » avec le Quatuor Debussy, 
et « Musique à Flaine ». 

Le Quatuor Amoroso se dis-
tingue par ses programmes 
originaux – tels que « Concerts 
automnaux », « Oxymore » ou 
« Danses mortuaires » – et ses 
collaborations avec des artistes 
comme Gerardo Vila et Andrei 
Leshkin. Lauréat du prix « Les 
Concerts de la Lance » en 2024, le 
quatuor s’illustre dans un réper-
toire allant de Mozart à Kurtág, 
en passant par Chostakovitch, 
Mendelssohn ou Dvořák.

Formé de Cécile Blanc et Lara 
Favre (violons), Agathe Blin (alto) 
et Vera Stöckli (violoncelle), le 
Quatuor Amoroso est une for-
mation vivante, portée par le 
plaisir du partage et de l’écoute.

À écouter demain vendredi à 
20 h, à la Grange aux Ours-es. 
Concert et encas 30 euros, sur 
réservation à contact@grange-
aux-ours.fr (voir annonce en 
page 5).

Comm.

Auditorium de La Grange aux Ours-es
Quintettes de Chostakovitch 
et Franck aux Verrières-de-Joux

Véronique GobetLa pianiste a grandi au Landeron, obtenu un diplôme d’enseignement au conservatoire de Neuchâtel,  puis une licence de concert au conservatoire de Bâle avec les  meilleures mentions. Elle a enregis-tré cinq albums, le dernier en date, sorti en 2024, réunit les célèbres Préludes de Frédéric Chopin.Véronique Gobet a été professeure au conservatoire neuchâtelois durant vingt ans. Après avoir habité dans divers lieux en Suisse et dans le monde, elle vit désormais à  Neuchâtel, où elle dirige sa propre école de piano.

Le comité organisa-
teur réaffirme ainsi 
son engagement en 
faveur d’un accès 
libre à la culture et  
au divertissement.

du mardi au dimanche 
de 10 h à 23 h 

En mai et en octobre 
dimanches soirs fermés

Pour notre montée à l’alpage, la buvette 
sera exceptionnellement 

fermée du 30 mai, dès 16 h, au 2 juin
C’est avec un immense plaisir 
que nous vous retrouverons

Il est préférable de réserver au
024 454 45 35

Ouverture
du chalet

Les Preisettes

Toute l’équipe des Preisettes vous annonce 
avec joie que la buvette est ouverte

MENUS DU JOUR 
DU 28 AU 30 MAI

ENTRÉE PLAT OU PLAT DESSERT CHF 25.-

MERCREDI
ENTRÉE 

GASPACHO FROID DE TOMATE, CONCOMBRE, 
MENTHE ET GIN, CRÈME LÉGÈRE AU BASILIC,

CROUTONS À L’AIL ET AUX HERBES 

PLAT 
ONGLET DE VEAU SAUCE MORILLES,

ECRASÉ DE POMMES DE TERRE AUX HERBES ET LÉGUMES 
DE SAISON

JEUDI
PLAT 

PALERON DE BŒUF SUISSE ET JUS DE BŒUF CORSÉ,
DUO DE PURÉE DE POMMES DE TERRE ET CHAMPIGNONS,

DÉCLINAISON DE LÉGUMES PRINTANIERS 

DESSERT 
TIRAMISU À L’ABSINTHE 

VENDREDI
ENTRÉE 

ARTICHAUT EN BARIGOULE MODERNISÉ  

PLAT 
AILE DE RAIE, 

POMMES DE TERRE GRENAILLE SAUTÉES, 
HARICOTS EN FAGOTS AU LARD DE CHEZ DÄNZER, 

PÉTALES D’OIGNONS ET JUS TERRE ET MER 

MÔTIERS
032 861 20 00

SIXCOMMUNES.CH
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Le cocon, la forêt ou encore le soleil sont 
autant de dénominations utilisées pour déli-
miter l’espace du foyer de jour l’entour’âge 
qui s’étend désormais sur un étage complet 
à la rue des Petits-Clos 41, à Fleurier. N’y 
voyez aucun hasard, ce sont les participants 
eux-mêmes qui ont opté pour ces mots qui 
évoquent un quotidien paisible, sain, actif et 
stimulant, comme veut l’être ce lieu où règne 
en maître le 3e âge ! 

Le déménagement de l’entour’âge a permis de 
doubler la capacité d’accueil du foyer de jour, 
passant de 12 à 25 ! Deux ser-
vices sont proposés : la géria-
trie et la psycho-gériatrie ! 
Mais ici, personne n’utilise 
ces termes qui sont un peu 
stigmatisants. « Disons plu-
tôt que certaines personnes 
âgées ont plus besoin d’at-
tention que d’autres. C’est 
pourquoi nous divisons les 
participants au foyer en deux 
groupes », évoque le respon-
sable Fabrice Diallo.

On ne parle pas  
de patients mais  
de participants
Vous vous demandez peut-
être pourquoi on utilise le 
terme de « participant », la 

réponse est riche de sens : « Chez nous, ce ne 
sont pas des résidents ni des patients mais 
des participants car ils sont actifs. Participer, 
c’est le principe même de notre lieu d’accueil. » 
Ici, on y vient pour passer la journée, voir du 
monde et faire des activités. Le programme 
est précis tout en offrant une certaine sou-
plesse : 9 h 30 – accueil et collation. 10 h 30 – 
activité du matin. 11 h 30 – repas en groupe. 
13 h – sieste ou moment libre. 14 h 30 – activité 
de l’après-midi. 15 h 30 – collation puis départ. 
« Pour ce qui est des activités, la créativité et le 
sport doux sont notamment proposés. » 

Un loto un peu particulier,  
collé au mur !
Fitness pour les mollets, se maintenir en équi-
libre, jouer avec de grands dés et faire des 
découpages ou du bricolage sont des exemples 
parmi d’autres. « Parfois, on leur propose de 
jouer au loto, dans des conditions adaptées, 
pour que chacun puisse suivre le rythme. » Ici, 
au royaume du 3e âge, les chiffres ne sont pas 
affichés sur un petit écran mais sur le mur, en 
grand (pour la lisibilité) et avec un système de 
« scratch » à fixer manuellement afin de prendre 
son temps. Tout cet univers semble être l’en-

droit rêvé pour les personnes âgées qui ont 
envie de briser la solitude et la routine quoti-
dienne tout en rentrant chez elles le soir. Pour-
quoi reste-t-il donc des places de disponibles 
au foyer de jour ?

Le premier pas est le plus difficile 
mais il vaut le coup !
En fait, c’est l’inconnu qui effraie. Si les 
petits-enfants ont peur d’entrer dans la forêt, 
les personnes d’âge mûr craignent de mettre 
le premier pied dans la « clairière » de l’en-
tour’âge : « Nous avons remarqué qu’elles 

étaient réticentes 
au début et qu’elles 
disaient que c’était 
pour les vieux et pas 
pour elles. Mais, dès 
qu’elles sont venues 
une fois, deux fois... cinq 
fois, elles ne veulent 
plus repartir et elles 
sont tout heureuses 
de pouvoir y reve-
nir », éclaire Fabrice 
Diallo. En somme, l’en-
tour’âge est comme un 
bel endroit en nature, 
quand on y vient une 
fois, on ne veut plus en 
repartir...

Kevin Vaucher

Portes ouvertes de l’entour’âge
Dans la clairière du 3e âge !

Dans les nouveaux bâtiments des Petits-Clos 39 et 41, il y a le 
foyer de jour l’entour’âge mais il y a aussi 34 appartements pro-
tégés – de 2.5 à 4.5 pièces – dont beaucoup ont déjà trouvé pre-
neurs. « Il y a un loyer de base (loyer de 950 francs net pour les 
2.5 pièces par exemple), comme pour tout contrat de bail, auquel 
on peut ajouter 165 francs par mois pour un service d’encadre-
ment », indique Fabrice Diallo. Ce service est également géré par 
l’entour’âge. Il permet de bénéficier de plusieurs avantages comme 
des visites régulières d’un référent social, un repas communautaire 
une fois par mois et des activités dans une salle commune de l’im-
meuble ou en extérieur. « En cas de chute d’une personne âgée, sa 
montre alarme immédiatement notre personnel et nous pouvons 
rapidement être sur les lieux. » Si elle intervient la nuit, c’est un 
employé de l’EMS Valfleuri (situé juste à côté) qui intervient. Un 
forfait optionnel pour d’autres services, telle la livraison de repas, 
est également possible. 

Trente-quatre appartements protégés

 Présentation d’une des nombreuses activités  
proposées au foyer de jour. 

Grandir à l’envers
C’est une histoire qui prend fin avec une désillusion : le 
paradis n’existe pas. Ou, du moins, il n’en reste plus grand-
chose, si ce n’est un bout de terre à la dérive où gravitent 
tout un tas de gens asphyxiés par leur rêve commun. Puis 
il y a Milo, surtout Milo. Ça fait beaucoup. Ça fait beaucoup 
trop pour rester en Asie du Sud-Est.

Mais c’est aussi une histoire qui commence par la fin. Une 
ombre parfumée sortie du néant, l’Andantino de Mozart 
dans un casque audio et une voix qui rivalise avec celle 
du ciel et chuchote à l’oreille de Max : « Tu te souviens de 
moi ? »

Professeur de français  
langue étrangère et  
rédacteur web, le Vallonnier 
Pierre Antoniotti vit  
maintenant à Môtiers,  
après avoir longtemps voyagé 
aux quatre coins du monde.  
Grandir à l’envers est  
son premier roman.

En vente sur : 
www.catalogue.5senseditions.ch 

ou sur www.payot.ch

REGISTRE 
DU COMMERCE

District du Val-de-Travers

GMT Fine Chemicals SA, à Val-de-Travers. 
Van Troostenburg de Bruyn Anton Arthur 
Meinrad, jusqu’ici président, Dudler 
Rudolf Siegfried et Ghirlanda Giancarlo ne 
sont plus membres du conseil d’adminis-
tration ; leurs pouvoirs sont radiés. Admi-
nistration : Braglia Riccardo, de Lamone, 
à Lugano, président, Mossi Waldo, de 
Bellinzona, à Mendrisio, et Suà Christian 
Michele, directeur, lesquels signent collec-
tivement à deux. 

Perrin, Eaux-Minérales, à Val-de-Travers. 
L’inscription est radiée par suite de cessa-
tion de l’exploitation.

Dimagynair Sàrl, à Val-de-Travers, Quar-
tier des Côtes 13, 2123 Saint-Sulpice. 
Nouvelle société à responsabilité limitée. 
Statuts du 09.05.2025. But : la société a 
pour but : la prise et l’aliénation de parti-
cipations à toutes sociétés industrielles, 
commerciales, financières, immobilières 
ou autres en Suisse et à l’étranger, ainsi 
que la gestion de telles participations et 
le financement de sociétés filiales ; à l’ex-

clusion de toutes opérations prohibées 
par la Loi fédérale du 16 décembre 1983 
sur l’acquisition d’immeubles par des 
personnes à l’étranger (LFAIE). Presta-
tions accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d’emption : selon statuts. 
Les statuts comportent une clause d’ar-
bitrage ; pour les détails, voir les statuts. 
Capital social : CHF 43’940. Apports en 
nature : 43’940 actions de CHF 1 de Pla-
nair Vision SA à La Sagne, selon contrat 
du 09.05.2025, en échange de 43’940 
parts sociales de CHF 1. Associé : Rache-
ter David, de Sigriswil, à Val-de-Travers, 
avec 43’940 parts sociales de CHF 1, 
lequel est en outre gérant avec signa-
ture individuelle. Selon déclaration à la 
constitution de la société, il est renoncé 
à un contrôle restreint.

Mattina Gastro Sàrl, Les Verrières. La 
société est dissoute par suite de fail-
lite prononcée par jugement du Tribunal 
régional du Littoral et du Val-de-Travers 
en date du 08.05.2025. Par conséquent, 
sa raison sociale devient : Mattina Gastro 
Sàrl en liquidation.

Figemax SA, précédemment à Vul-
ly-les-Lacs. Nouveau siège : Val-de-
Travers, Grand’Rue 8, 2108 Cou-
vet. Autre adresse : Chemin du Clos 

21, 1584 Villars-le-Grand. Statuts 
modifiés le 28.04.2025. Radiation 
de la mention de l’existence d’une  
succursale à Val-de-Travers.

Figemax SA, à Val-de-Travers. La suc-
cursale est radiée par suite du transfert 
du siège de l’établissement principal au 
siège de la succursale.

M & F Bugnon Holding Sàrl, précé-
demment à Vully-les-Lacs. Nouveau 
siège : Val-de-Travers, Grand’Rue 8, 
c/o Figemax SA, 2108 Couvet. Pres-
tations accessoires, droits de préfé-
rence, de préemption ou d’emption : 
selon statuts. Les modalités de trans-
fert des parts sociales dérogent à la loi 
selon les statuts. Statuts modifiés le 
28.04.2025.

La Dolce Vita MMM Sàrl, à Val-de-Tra-
vers. Alves de Oliveira Antonio José n’est 
plus associé ni gérant ; ses pouvoirs 
sont radiés et ses 200 parts sociales 
de CHF 100 ont été cédées à Martins 
de Carvalho da Rocha Paula Doralice, 
du Portugal, à Val-de-Travers, nouvelle 
associée, laquelle est en outre nommée 
gérante avec signature individuelle.
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Troisième cahier

    

       

  
  

  

Rendez-nous visite à Couvet Près-de-la-Porte 1. ottos.ch

   

Bugatti Gunter 
sneakers hommes, blanc, 
pt. 40-46

-21%

 

54.95 
au lieu de 

69.95

Relife 
sneakers femmes, blanc, 
pt. 36-42

Skechers  
Flex Appeal 4.0 
sneakers femmes, noir, 
pt. 36-41

-24%

 

44.95 
au lieu de 

59.90

Bugatti Arriba
slippers hommes, navy, 
pt. 40-46

-21%

 

54.95 
au lieu de 

69.95

-26%

 

54.95 
au lieu de 

75.-

COURSE À PIED

La Fée Evodie Fluckiger 
à Berne
Samedi 10 mai dernier, la jeune Fée 
Evodie Fluckiger s’est déplacée à 
Berne afin de participer à la 43e édi-
tion du « Grand Prix von Bern ». Elle a 
terminé au 5e rang dans sa catégorie 
(W18), en bouclant le tracé en 19’26 
(519 participantes). Elle termine au 
35e rang sur les 4252 féminines.

Le même week-end, le dimanche, le 
Covasson Aleix Toda Mas s’est rendu 
à Genève afin de courir le marathon 
(42.195 km) du Generali Genève mara-
thon. Il a termine à la 4e place de sa 
catégorie (M35) en 2 h 30.

Dimanche 25 mai
5e ligue, à 10 h à Môtiers • Môtiers II - Lusitanos

FOOTBALL
CHAMPIONNAT SUISSE 
DE 3 e LIGUE

FC MÔTIERS
reçoit

FC COLOMBIER
Terrain de la Bergerie – Môtiers

DIMANCHE 25 MAI À 14 H

Samedi dernier, les Val-
lonniers n’ont pas eu 
besoin de forcer pour 
s’adjuger les trois points 
et une 14e victoire en 19 
sorties cette saison. Le 
score était déjà de 4 à 
0 à la pause et le tarif 
s’est encore largement 
alourdi en seconde 
période. Consistants, 
organisés et à l’aise 
pour faire tourner la 
balle, ils ont pu profi-
ter de 90 minutes de 
« détente sportive ». 
Parmi les faits marquants à souligner, 
mentionnons les 4 buts de Derek 
Lebet qui totalise désormais 32 réus-
sites cette saison. Mentionnons aussi 
les sept buteurs différents, le beau 
coup-franc de Jérôme Dreyer, l’of-
frande de Christopher de Sousa sur le 
4-0 ou encore la réussite conclusive 
de la soirée marquée par Grégory 
Paganuzzi, un joueur à l’état d’esprit 
toujours irréprochable.

Vers  
un barrage 
Val-de-Travers 
– Superga ?

Voilà, c’est à peu 
près tout ce qu’il 
y a à tirer comme 
informations (ne 
parlons même pas 
d’enseignement vu 
l’écart de niveau 
des deux équipes). 
Finalement, l’info 
principale est 
sûrement venue 
d’en dehors du rec-
tangle vert avec la 
confirmation du 
barrage qui oppo-
sera les deux for-
mations arrivées 

deuxièmes dans chacun des groupes 
de troisième ligue. Pour l’heure, ce 
sont Val-de-Travers et Superga qui 
tiennent la corde. Ils pourraient 
donc s’affronter lors de la deuxième 
moitié du mois de juin. Pour l’heure, 
il reste encore trois rencontres à 
négocier à Bôle (23 mai), à domicile 
contre Môtiers (28 mai, date de la 
dernière étape du BCN Tour égale-
ment. De quoi peser sur l’affluence 
sans doute) et au Locle, le 15 juin. Le 
suspense a commencé alors que le 
moindre faux pas pourrait directe-
ment profiter à Kosova ! Prudence et 
concentration donc !

Kevin Vaucher

Les « émeraude » toujours en piste  
pour le barrage !

Le FC Val-de-Travers a cartonné le week-end dernier en s’imposant très largement face à Bevaix 
(11-0). Cette bonne nouvelle s’est greffée à une confirmation, tombée quasiment au même moment : 

le deuxième du classement affrontera son homologue de l’autre groupe dans un barrage pour la 
promotion. En d’autres termes, si les joueurs de Raphaël Claudio conservent leur point d’avance sur 

Kosova NE (3e), ils gardent une chance de jouer en 2e ligue la saison prochaine.

 Matteo Ciurleo et 
le FC Val-de-Travers  

ont mis KO une 
nouvelle équipe  

ce week-end !  

 RÉSULTATS CLASSEMENTS DE FOOTBALL        
3e ligue
Val-de-Travers – Bevaix 11-0 (4-0). Buts 
de : Lebet (4x), Teixeira (2x), Goncalves, 
Gaier, De Sousa, Dreyer, Paganuzzi.

Le Locle – Môtiers  14-1 (7-0). But de : 
Badertscher.

1. Colombier 19 15 3 1 (31) 81 : 23 48
 2. Val-de-Travers 19 14 2 3 (39) 73 : 23 44
 3. Kosova NE 19 13 4 2 (51) 111 : 30 43
 4. Le Locle 19 11 3 5 (76) 79 : 41 36
 5. Béroche-Gorgier II 19 10 2 7 (35) 42 : 42 32
 6. Floria 19 7 3 9 (512) 53 : 69 24
 7. Helvetia NE II 19 7 2 10 (70) 38 : 61 23
 8. Bevaix 19 5 5 9 (60) 37 : 59 20
 9. Bôle II 19 5 2 12 (44) 35 : 57 17
10. Môtiers 18 4 4 10 (54) 33 : 82 16
 11. Étoile-Sporting 18 4 3 11 (16) 32 : 63 15
 12. Peseux Comète 19 0 3 16 (99) 20 : 84 3

Résultats juniors
A : Val-de-Travers – Béroche-Bevaix 0-4
F19 :  Val-de-Travers – Villaz-Sarine 5-1
B  : Neuchâtel – Val-de-Travers 4-3
F15 :  Étoile-Parc – Val-de-Travers 0-3
F15 :  Val-de-Travers – Béroche-Bevaix 3-0
C  : Hauterive – Val-de-Travers 2-1 
C II : Val-de-Travers II – Le Parc II 1-1
D :  Val-de-Travers – Les Ponts 7-1 
D II : Val-de-Travers – Colombier III 0-7

4e ligue II
Val-de-Travers III – Val-de-Ruz III 0-0. 

 1. United Milvignes 20 12 6 2 (36) 51 : 28 41
 2. Hauterive II 19 13 2 4 (69) 57 : 30 40
 3. NE Galaxy 19 12 2 5 (15) 52 : 32 37
 4. Espagnol NE 20 10 4 6 (54) 45 : 45 33
 5. Val-de-Travers III 20 8 7 5 (83) 50 : 46 30
 6. US Villeret 19 8 3 8 (26) 52 : 49 26
 7. Unine 19 6 4 9 (31) 43 : 49 21
 8. Superga II 19 5 5 9 (41) 45 : 56 19
 9. Lignières II 19 4 5 10 (22) 46 : 57 16
 10. Val-de-Ruz III 19 2 5 12 (45) 28 : 49 10
 11. Les Bois II 19 1 5 13 (20) 27 : 63 7

4e ligue
Colombier II – Val-de-Travers II 2-1 (0-1).  
But de : Gomes.

 1. Corcelles-Cor. 19 15 3 1 (27) 89 : 34 48
 2. Com. Le Locle II 19 12 3 4 (53) 77 : 41 39
 3. Cortaillod II 19 12 2 5 (59) 63 : 33 38
 4. Boudry II 19 11 2 6 (24) 62 : 42 35
 5. Val-de-Ruz II 19 11 2 6 (31) 57 : 42 35
 6. Bosna Neuchâtel II 19 10 1 8 (27) 79 : 54 31
 7. Le Locle II 19 7 1 11 (46) 52 : 65 22
 8. Colombier II 19 6 3 10 (55) 38 : 71 21
 9. La Sagne II 19 5 3 11 (41) 32 : 63 18
 10. AS Vallée 19 5 2 12 (21) 33 : 61 17
 11. Val-de-Travers II 19 4 3 12 (28) 33 : 70 15
 12. Les Brenets 19 3 1 15 (44) 31 : 70 10

5e ligue
Marin-Sports III – Môtiers II 2-0 (0-0)

 1. Lusitanos 16 11 4 1 (44) 68 : 18 33 
 2. Marin-Sports III 16 8 6 2 (34) 38 : 31 27
 3. Étoile-Sporting II 15 5 6 4 (22) 24 : 24 18
 4. Béroche-Gorgier III 17 5 7 5 (27) 33 : 36 18
 5. Cornaux 16 3 3 10 (26) 26 : 50 9
 6. Môtiers II 16 1 4 11 (4) 18 : 48 4

Une bourse aux vélos radieuse
La traditionnelle bourse aux vélos, organisée 
conjointement par les bénévoles de l’association 
Transports et Environnement (ATE) et Pro Vélo, 
s’est déroulée samedi dernier sur la place du Mar-
ché à Fleurier, sous un soleil radieux.

Plus de 120 vélos étaient proposés,  dont près de 
la moitié a trouvé preneur. Plusieurs vendeurs 
venaient de l’extérieur du canton, étoffant ainsi le 
choix.  

Comme chaque année, il y en avait pour tous les 
goûts :  des vélos d’enfants aux vélos électriques 
en passant par les vélos de courses et les vélos 
« vintage ».

Grâce à une belle affluence, le résultat financier 
permet de couvrir les frais d’organisation.

FOOT - 3E LIGUE

Val-de-Travers – 
Bevaix 11-0 (4-0).  
Les étoiles du Courrier 
(top 3) : *D. Lebet **  
De Sousa ***Dreyer

le chiffre de  

7
comme le nombre  

de buteurs différents lors 
de cette victoire fleuve

LUTTE

Trois palmes  
à Cottens 
Dimanche dernier, c’est sur les ronds 
de sciure de Cottens (FR) que les lut-
teurs du club vallonnier ont bataillé, 
à l’occasion de la fête régionale orga-
nisée par le Club des lutteurs de 
Cottens et environs.

2014-2015 : 5a. Achille Leuenber-
ger, 57.25 points, palme. 2012-2013 : 
8b. Lenox Beck, 56.00, palme – 10d. 
Numa Leuenberger, 55.50 – 20c. 
Enzo Jean-Mairet, 52.50. 2010-2011 : 
6a. Ilan Baillod, 56.25, palme – 8a. 
Jérémy Wagnière, 55.25. Actifs : 22b. 
Sebastien Châtelain, 17.00. 
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Site Dubied à Couvet :  
le PLR soutient un développe-
ment mesuré et ciblé
Le PLR soutient la revitalisation 
du site Dubied, conscient de son 
potentiel pour Couvet et la région. 
Il a toutefois exprimé ses craintes 
quant à l’achat de la parcelle 
BF3703 et notamment sur l’état 
de pollution de celle-ci. Un amen-
dement au rapport, demandant de 
séparer le crédit en deux parties 
afin de permettre d’accepter la 
rénovation de l’accès routier immé-
diatement, a été proposé. Celui-ci 
n’a pas reçu l’accueil espéré auprès 
de l’hémicycle. Agissant de manière 
responsable, le groupe PLR a donc 
combattu l’entrée en matière afin 
que le Conseil communal revienne 
auprès du Conseil général avec un 
dossier plus complet sur les éven-
tuelles possibles pollutions du site et 
leur coût afin de ne pas faire payer le 
prix fort aux contribuables. Les libé-
raux-radicaux se montreront dispo-
sés à réévaluer le dossier une fois 
des analyses précises connues.

Révision du PAL : 
un soutien contraint
Déçus de devoir à nouveau injec-
ter 239’000 francs dans la révision 
du PAL, après déjà 670’000 francs 
dépensés, le PLR a soutenu ce crédit 
par responsabilité, faute d’alternative. 
Il appelle désormais à une gestion plus 
rigoureuse et à des résultats concrets.

Soutien concret à l’économie locale
Dans un contexte économique dif-
ficile pour notre région et ses com-
merces de proximité, le groupe PLR a 
souhaité modifier l’arrêté communal 
sur les indemnités versées aux partis 
politiques. Le PLR a proposé que ces 
indemnités soient attribuées sous 
forme de bons locaux (bons VAL), réin-
jectant ainsi directement ces montants 
dans l’économie du Val-de-Travers. Le 
PLR salue la position des autres for-
mations politiques ayant accepté l’en-
trée en matière quand bien même des 
problèmes organisationnels ont été 
soulevés. Le groupe PLR continuera 
de s’investir pour des commerces de 
proximité dans nos villages.

Motion PLR – Pour une gestion 
budgétaire plus responsable
Face à la situation budgétaire préoc-
cupante de notre commune, le PLR 
a déposé une motion demandant un 
recensement complet des mandats 
externes en cours. Objectif : garantir 
leur pertinence, éviter les doublons 
et proposer, lorsque c’est possible, 
des alternatives internes plus effi-
cientes. Les élus saluent le soutien 
des autres formations politiques à 
cet objet.

Réfléchir à une politique  
de stationnement
Enfin, le groupe PLR a déposé une 
motion visant à réfléchir à une 
politique de stationnement cohé-
rente et équitable à Val-de-Travers. 
Aujourd’hui, de nombreux auto-
mobilistes extérieurs à la commune 
utilisent gratuitement les parkings 
publics, sans contribuer à leur entre-
tien ni à celui des infrastructures 
routières. Le PLR propose d’étudier 
la possibilité de rendre le stationne-
ment payant pour les non-résidents, 
tout en exemptant les habitants de la 
commune. Le dossier est désormais 
en mains du Conseil communal et 
le groupe PLR suivra attentivement 
l’évolution de celui-ci. 

Lors du Conseil général du 19 mai, le groupe PLR a défendu une ligne 
claire : rigueur dans les finances communales, soutien à l’économie locale 
et propositions concrètes pour une meilleure gouvernance. Retour sur 
ses principales interventions.

Conseil général :  
le PLR et l’UDC mettent un coup  
d’arrêt au développement du CAD  
et refusent de participer  
à l’élan économique du site Dubied

val-de-travers

Ce projet représentait pourtant 
une opportunité unique d’affirmer 
la présence de la commune sur ce 
site emblématique, en devenant 
propriétaire d’une parcelle straté-
gique. Une telle acquisition aurait 
permis à la commune de jouer un 
rôle moteur pour remettre en valeur 
ce site emblématique de Couvet en 
y implantant toutes les conditions 
cadres au développement écono-
mique que cet endroit mérite – une 
route en bon état et des places de 
parc – en collaboration étroite avec 
les propriétaires privés. Ce projet 
aurait aussi permis la mise en place 
d’une chaufferie pour étendre la dis-
ponibilité du chauffage à distance à 
d’autres quartiers de Couvet, projet 
autant économique qu’écologique 
qui aurait profité à Couvet, hélas 
stoppé par ce triste refus. Cette 
décision de la droite nous a d’autant 
plus étonné que le projet avait reçu 
un préavis favorable dans trois com-
missions à majorité de droite.

Le PS déplore cette décision regret-
table. Les conditions étaient pour-
tant réunies pour la première fois, 
38 ans après la fermeture de l’usine : 
une collaboration saine avec les pro-
priétaires en place, un propriétaire 
prêt à vendre, un soutien financier 
du Canton et des travaux planifiés 
dans le quartier Saint-Gervais qui 
offraient une occasion concrète 

d’étendre le CAD vers le sud de Cou-
vet. Ce projet, en plus de dynamiser 
le tissu économique local, compre-
nait une part autofinancée avec la 
location des places de parc et le 
développement du CAD. Cette déci-
sion fâcheuse risque de provoquer 
un triste retour à l’immobilisme sur 
un site à fort potentiel, probable-
ment pour des décennies encore.

Ce coup d’arrêt à un développement 
communal interroge sérieusement 
sur l’ambition de la majorité de droite 
pour l’avenir de notre commune. En 
décembre déjà, lors du budget, c’est 
cette même majorité qui avait refusé 
de créer quelques places d’accueil 
supplémentaires dans les crèches 
communales. Le PS, persuadé que 
le nombre de places d’accueil est un 
axe déterminant pour l’attractivité de 
la commune, a poursuivi son travail 
rigoureux en proposant à nouveau 
un arrêté demandant formellement la 
création de places supplémentaires. 
Le Conseil communal a annoncé lundi 
soir avoir ouvert de nouvelles places, 
confirmant ainsi le bien-fondé de 
cette proposition déposée il y a déjà 
six mois. Le PS salue évidemment ces 
créations de places et a, par consé-
quent, retiré sa proposition tout en 
déplorant l’énergie gaspillée et le 
temps perdu par le manque de réac-
tivité et le manque de vision d’une 
partie du Conseil général.

Lors de la séance du Conseil général du 19 mai, la droite de l’hémicycle a 
unanimement refusé l’entrée en matière sur un projet structurant pour 
le Val-de-Travers : le développement du site Dubied, incluant une nou-
velle étape essentielle pour le chauffage à distance de Couvet (CAD).

Conseil général du 19 mai : 
dans les affaires, ne pas se précipiter
Lors de la séance de lundi, les votes 
convergents de l’UDC, du PLR et d’une 
partie d’Agora ont permis d’empêcher 
l’entrée en matière sur le projet risqué 
de redynamisation du site Dubied, à 
Couvet. Que l’on ne s’y méprenne 
pas : une revalorisation de ce site est 
– à terme – nécessaire et constituera 
certainement une plus-value pour 
notre commune. Il ne faut toutefois 
pas faire les choses dans le désordre 
ni prendre des risques inconsidérés et 
c’est là que le bât blesse.

Pour l’UDC, l’une des principales 
préoccupations était l’absence d’ex-
pertises menées en profondeur dans 
les sols, ce qui constitue un risque 
accru de très forts dépassements 
des coûts en cas de pollution du site ; 
l’expérience nous montre que les 
sites industriels actifs entre les 19e 
et 20e siècles ont de fortes probabili-
tés d’être surpollués. Le prix d’achat 
estimé potentiellement élevé de la 
parcelle concernée, selon l’UDC, ne 
tient pas assez compte de ce risque. 
En outre, l’UDC a estimé qu’il n’y 
avait pas suffisamment de garan-
ties convenues entre la commune 
et les différents acteurs de ce projet 
quant à la suite du développement. 

Le Conseil général a donc, dans sa 
majorité, préféré miser sur la pru-
dence plutôt qu’une prise de risque 
aux retombées incertaines dans le 
cadre de ce projet devisé à tout de 
même plus de 3 millions de francs.

Remise en état du terrain des 
Lerreux : l’UDC scandalisée par la 
réponse du Conseil communal
Les conseillers généraux UDC ont 
également questionné l’exécutif 
sur la remise en état du terrain des 
Lerreux, à Fleurier, passablement 
dégradé à la suite de la tenue d’un 
festival l’an dernier. Quelle ne fut pas 
notre surprise d’apprendre que ces 
travaux ont coûté plus de 20’000 
francs aux contribuables de notre 
commune ! Pour l’UDC, c’est tout 
simplement inacceptable ; ce n’est 
pas à la collectivité de payer pour 
les pots cassés d’acteurs privés mal-
chanceux ou peu précautionneux. 
Rappelons que les organisateurs de 
manifestions peuvent souscrire à 
des formes d’assurances, justement 
pour prévenir ce genre d’incidents. 
L’UDC enjoint donc avec insistance 
le Conseil communal à refacturer 
l’intégralité de ces travaux au festi-
val concerné.

Responsabilité, cohérence et proximité :  
les priorités du PLR au Conseil général

Comptoir du Val-de-Travers
Satisfaits, les organisateurs  
veulent regarder vers 2026

Il y a deux semaines, la 31e édition du Comptoir du Val-
de-Travers a retrouvé la patinoire de Fleurier sous l’égide 
de nouveaux et jeunes organisateurs. Dix jours après 
sa clôture, le dimanche 11 mai, le président du comité, 
Ruben Dominguez, peut déjà dresser 
un premier bilan de la manifestation 
qui représentait une grande première. 
« Avec une affluence de 25’500 per-
sonnes et des poussières, nous sommes 
très contents, surtout pour une nouvelle 
équipe », indique-t-il, ajoutant que de 
nombreux exposants étaient satisfaits 
et semblaient « avoir bien travaillé ».

Si l’objectif annoncé des organisa-
teurs de 30’000 visiteurs n’est pas 
atteint, Ruben Dominguez estime que 
le futur de la manifestation n’est pas 
remis en question. « Nous serons de retour l’année pro-
chaine », affirme-t-il, notant que la plupart des expo-
sants se sont dits « prêts à revenir ». La fréquentation 
des espaces de restauration et du bar satisfait égale-
ment le président de l’organisation. Ce dernier souligne 
avoir constaté, même en semaine, des restaurants sou-
vent bien occupés et les retours du public étaient bons 
quant aux diverses propositions culinaires.

Retours 
constructifs 
pour une  
prochaine 
édition
L’un des défis les 
plus importants 
pour les organi-
sateurs consistait 
probablement à 
relancer l’événe-
ment après deux 
années d’absence. 

« Il est clair qu’il fallait attirer les gens, les réhabituer à 
venir au comptoir », juge-t-il. Défi en partie relevé, même si 
Ruben Dominguez aurait souhaité, évidemment, dépasser 
le but des 30’000. « Maintenant, nous avons des retours 

constructifs pour s’améliorer. Nous 
savons ce que nous devons faire ou 
pas », avoue-t-il, soulignant toute l’ex-
périence acquise pour cette première. 
Un des apprentissages sera certaine-
ment l’annulation à la dernière minute 
du festival de musique urbaine, Blue-
Fest, en raison du retrait de la société 
InFlow, coorganisatrice avec le comité 
du comptoir, qui a jugé les ventes de 
billets insuffisantes.

Le président du comité ne souhaite 
pas épiloguer sur les raisons de cette 

annulation et du retrait du partenaire, toutefois il recon-
naît « des erreurs d’appréciation » relatives au lieu et à la 
programmation. « C’est une chose à revoir, c’est certain », 
admet-il, en tenant à souligner la parfaite collaboration 
avec Jeunessexpress qui a repris l’animation des soirées 
au pied levé. Si les frais engagés ne vont pas « arranger les 
choses », Ruben Dominguez estime que cela ne remettra 
pas en cause une prochaine édition. « Nous allons com-

mencer à y travail-
ler déjà cet été », 
annonce-t-il, en sou-
haitant remercier 
les partenaires et les 
exposants pour la 
confiance témoignée 
à sa jeune équipe. 
Ainsi, le Comptoir du 
Val-de-Travers, créé 
en 1962, devrait avoir 
une 32e édition.

Gabriel Risold

Le 11 mai dernier, le Comptoir du Val-de-Travers a refermé ses portes à la patinoire de Fleurier. 
Premier bilan de cette édition 2025 avec le président de l’organisation, Ruben Dominguez. 

Maintenant, nous 
avons des retours 
constructifs pour 
s’améliorer. Nous 
savons ce que nous 
devons faire ou pas 
Ruben Dominguez, 
président du comité 
d’organisation
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Dimanche dernier, le village des Ver-
rières a vibré au rythme de la 58e fête 
de district de l’Union de gymnastique 
du Val-de-Travers (UGVT), organisée 
cette année par la FSG Les Verrières.

Sous un magnifique soleil, près de 
100 athlètes, venus de tout le district, 
se sont retrouvés pour une journée 
placée sous le signe du sport, du fair-
play et de la bonne humeur.

Le matin, les concours d’athlétisme 
ont donné le ton. Sprints endiablés, 
sauts en longueur impressionnants, 
lancers de petites balles ou de poids... 
Les épreuves se sont enchaînées 
sous l’œil attentif des juges, mais 
aussi sous les encouragements des 
familles venues nombreuses. L’après-
midi, place à la fête pour tous ! Les 
activités sportives et jeux proposés 
ont ravi petits et grands. Parmi les 
incontournables : le tir à la corde, la 
course en sac ou encore le parcours 
d’obstacles, où parents et enfants 
ont pu s’affronter dans la joie et les 
éclats de rire.

C’était aussi l’occasion idéale pour 
les clubs de gymnastique du Val-de-
Travers de se retrouver, d’échanger et 
de renforcer les liens qui les unissent. 
Une belle manière de faire vivre l’es-
prit de l’UGVT, l’association faîtière 
qui soufflera ses 150 bougies l’an 
prochain – une longévité qui mérite 
déjà un bon échauffement !

Au final, une journée réussie, rythmée 
par le plaisir de bouger ensemble, de 
partager un moment simple et joyeux 
autour du sport. Bravo à tous les par-
ticipants, aux bénévoles et à l’équipe 
organisatrice pour cette réussite !

Classements individuels
U8 filles : 1. Joséphine Lhotelin, FSG 
Noiraigue – 2. Lilwen Robert, FSG 
Môtiers – 3. Alice Blaser, FSG Cou-
vet – 4. Théa Frey, FSG Couvet – 5. 
Lisa Almodovar, FSG Les Verrières 
– 6. Maryanna Barbosa Da Silva, 
FSG Couvet – 7. Eva Diaz – 8. Nina 
Rossignol – 9. April Zeller – 10. Clara 
Le Run Lourenco – 11. Candice Bon-
neau, toutes de la FSG Les Verrières. 
U8 garçons : 1. Tim Huguenin, FSG 
Noiraigue – 2. Loeavn Guignard, FSG 
Noiraigue – 3. Balthazar Pave, FSG 
Les Verrières. U10 filles: 1. Morgane 
Desfrane, FSG Les Verrières – 2. 
Nuria Devillars, FSG Les Verrières – 
3. Lola Leuba, FSG Couvet – 4. Lily 
Dugast, FSG Les Verrières – 5. Scar-
lett Tournier, FSG Les Verrières – 6. 
Kaitlyn Gaillard, FSG Couvet – 7. 
Chloé Almodovar, FSG Les Verrières 
– 8. Railey Deuel, FSG Couvet – 9. 
Calista Tournier, FSG Les Verrières 
– 10. Margot Schneider, FSG Les 
Verrières – 11. Harmonie Mottet, 
FSG Les Verrières – 12. Ilana Muñoz 
Muñoz, FSG Couvet. U10 garçons : 1. 
Liam Demierre, FSG Noiraigue – 2. 
William Barbosa Da Silva, FSG Cou-
vet – 3. Liam Schlub, FSG Couvet – 4. 
Arthur Blaser, FSG Couvet – 5. Adam 

Vinçot Nguyen, FSG Couvet – 6. 
Mathieu Fesselet, FSG Les Verrières 
– 7. Armand Rossignol, FSG Les Ver-
rières – 8. Diljan Iseni, FSG Couvet 
– 9. Matteo Gaille, FSG Couvet – 10. 
Ethan Zeller, FSG Les Verrières. U12 

filles : 1. Tess Tournier – 2. Kim Rey – 
3. Lia Rey – 4. Elise Baud – 5. Inaya 
Dragusha – 6. Ndeye Yacine Tirinato, 
tous de la FSG Les Verrières – 7. 
Léonie Genet, FSG Couvet – 8. Lyna 
Fesselet, FSG Les Verrières – 9. Aline 
Valverde, FSG Couvet – 10. Narjisse 
Reymond, FSG Couvet – 11. Elina 
Eme, FSG Les Verrières – 12. Anaïs 
Vermersch, FSG Les Verrières – 13. 
Jeanne Leuba, FSG Les Verrières – 
14. Zayna Dekhli, FSG Couvet. U12 

garçons : 1. Anas Baalioui, FSG Cou-
vet – 2. Jack Duvanel, FSG Noiraigue 
– 3. Kerian Di Paolo, FSG Couvet – 4. 
Liam Huguenin, FSG Noiraigue – 5. 
Haiden Guignard, FSG Noiraigue. 
U14 filles : 1. Constance Lhomme – 2 

ex aecquo. Lilou Guillaume et Clélie 
Rub – 3. Elisa Petite – 5. Fiona Val-
verde, toutes de la FSG Les Verrières 
– 6. Emma Hurtlin, FSG Couvet – 7. 
Ana Lopez, FSG Couvet – 8. Emelyne 
Leuba, FSG Les Verrières – 9. Roxane 
Guenat-Boillot, FSG Les Verrières – 
10. Eunice Alves Marques, FSG Cou-
vet. U14 garçons : 1. Abderrahim 
Baalioui, FSG Couvet – 2. Nathan 
Barbosa Da Silva, FSG Couvet – 3. 
Iloan Tâche, FSG Noiraigue. U16 
filles : 1. Giovanna Barbosa Da Silva, 
FSG Couvet – 2. Emanuelly Barbosa 
Da Silva, FSG Couvet – 3. Mégane 
Valverde, FSG Couvet – 4. Elisa 
Robert – 5. Noélie Robert – 6. Char-
line Rey – 7. Gabriella Timmerman – 
8. Tamara Tournier – 9. Norah Haldi, 
toutes de la FSG Les Verrières – 10. 
Alice Jeanneret, FSG Môtiers. 

Actives : 1. Bianca Ramseyer, FSG 
Couvet – 2. Chloé Vonlaufen – 3. 
Amélie Racine – 4. Nastasia Evard – 
5. Marion Schlub – 6. Lucie Robert 
– 7. Maloé Robert – 8. Sarah Hugue-
nin-Bergenat – 9. Belinda Tournier – 
10. Virginie Barraud-Rey – 11. Jessica 
Bracco – 12. Mélanie Haldi, toutes 
de la FSG Les Verrières. Actifs : 1. 
Anthony Zeller – 2. Cédric Benoit, 
tous deux de la FSG Les Verrières.

Équipes, jeunesse 6-9 ans : 1. Les 
Verrières 1 – 2. Couvet 3 – 3. Couvet 
2 – 4. Noiraigue 1 – 5. Les Verrières 
2 – 6. Couvet 1 – 7. Les Verrières 3. 
Jeunesse 10-12 ans : 1. Couvet 2 – 
2. Couvet 3 – 3. Couvet 1 – 4. Les 
Verrières 2 – 5. Les Verrières 1 – 6. 
Noiraigue 1. Jeunesse 13-16 ans : 
1. Couvet 1 – 2. Les Verrières 2 – 3. 
Les Verrières 1. Actives-actifs : 1. Les 
Verrières 1 – 2. Les Verrières 2.

GYMNASTIQUE

58e édition de l’UGVT aux Verrières

Une journée sportive  
et conviviale  

sous le soleil printanier

Le traditionnel marché  
du P’tit Moulin aux Bayards  
sous le soleil

Il y avait du monde, samedi dernier  
aux Bayards, à l’occasion du marché de 
printemps qu’organisait le magasin  
Au P’tit Moulin.

Entre les articles pour enfants,  
la céramique, les bijoux, les animaux en 
bois, les confitures, les savons, les petites 
gourmandises et le repas de midi,  
il y en avait pour tous les goûts.

Bilan de cette journée : les visiteurs ont 
apprécié la diversité des stands et de  
l’artisanat et ont profité du soleil  
dans une ambiance conviviale.

En collaboration avec Pro Natura, la Commune 
de Val-de-Travers poursuit son engagement en 
faveur de la biodiversité avec l’aménagement 
de quatre nouveaux étangs à l’lleta, à la sortie 
Est de Fleurier.

Ce projet a été conçu par un bureau spécialisé 
sur mandat de l’organisation environnementale 
Pro Natura, dans le prolongement du programme  
Commune ouVerte auquel Val-de-Travers avait pris 
part en tant que commune-pilote. L’idée est de créer 
de petits plans d’eau favorables à la faune (notam-
ment oiseaux, batraciens et libellules) afin de complé-
ter le réseau de milieux humides à l’échelle de la vallée.

Ce projet a été cofinancé par la Commune et Pro 
Natura et a bénéficié de subventions cantonales 
par le biais du service de la faune, des forêts et de 
la nature (SFFN), dans le cadre de la RPT Nature  
2020-2024 (conventions-pro-
grammes conclues dans le 
domaine de l’environnement 
sous l’égide de la Confédération).

Dans et autour des quatre étangs, 
l’accent a été mis sur les espèces 
pionnières, c’est-à-dire celles qui 
sont les premières à s’installer 
dans les jeunes mares. Pour cela, 
deux étangs présentent un fond 
très minéral, tandis que les deux 
autres étangs sont conçus comme 
des étangs temporaires qui s’assé-
cheront durant l’été. Des aménagements tels que des 
tas de pierres, de branches et des troncs complètent le 
dispositif pour favoriser les amphibiens et particuliè-
rement l’emblématique crapaud accoucheur. Les dis-

crètes hermines et des reptiles profiteront également 
des structures terrestres pour s’abriter. Les plans 
d’eau constitueront un endroit calme où s’abreuve-
ront oiseaux, mammifères et insectes en tous genres.

Les étangs seront alimentés uniquement par l’eau 
de pluie. Leur mise en eau s’est donc faite progres-
sivement, de façon naturelle. Cette variabilité de 
milieux est garante de l’installation d’espèces spé-
cifiques diversifiées.

L’entretien des deux étangs les plus à l’est sera 
réalisé chaque année par l’agriculteur qui exploite 
le terrain communal. Ces étangs plus temporaires 
devraient permettre l’installation d’une végéta-
tion de type pré à litière (milieux dont l’herbe n’a 
pas une grande valeur nutritive pour le bétail). Les 
étangs plus à l’ouest resteront en eau toute l’année, 
avec une végétation de berge dynamique, qui doit 

être fauchée afin de ne pas enva-
hir tout le plan d’eau. Ils seront 
entretenus par Pro Natura, en 
collaboration avec l’exploitant.

Le coût total du projet (concep-
tion et réalisation) s’élève à 
64’000 francs avec une participa-
tion communale de 19’400 francs.

Ce projet illustre l’engagement 
de la Commune en faveur de la 
préservation de la biodiversité, à 
travers des initiatives variées et 

adaptées aux spécificités locales. Il est le fruit d’une 
belle collaboration entre les collectivités publiques, 
le milieu associatif et le monde agricole.

Comm.

Commune de Val-de-Travers
Des étangs pour renforcer le réseau  
des biotopes humides à l’est de Fleurier
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Menuiserie, rénovation
Charpente, couverture

079 301 09 35
raph.christen@bluewin.ch

rte de Môtiers 18, Boveresse

 À LOUER 
à Travers

Au rez, 
entrée indépendante

Grand 
appartement 
de 1,5 pièce
Cuisine agencée, 
douche italienne, 
dépendance, 
lave-linge, jardin, 
place de parc.

Loyer Fr. 800.-
charges comprises

Tél. 032 754 33 03 

rmssolar2024@gmail.com
077 472 07 22
079 386 92 05

Les Jolys 54
2405 La Chaux-du-milieu

�����������������������������������������
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VILLA INDIVIDUELLE 
avec vue, Saint-Blaise (NE) 

Superbe maison familiale, emplacement 
de rêve ; lumineuse, soignée, en très bon état, 
grande terrasse présentant une vue dégagée 

et exceptionnelle sur le lac, 
très beau jardin (surface totale parcelle 1’110 m2, 

surface bâtiment 150 m2). 
Habitation (surface habitable env. 280 m2) 

sur 3 niveaux avec de beaux volumes : 
7 pièces, dont séjour avec cheminée, 
cuisine, 3 salles d’eau, 1 WC séparé, 

garage double (30 m2) 
et 3 places de parc extérieures. 

Magnifi quement située dans un environnement 
verdoyant et calme en bordure de vignes, 

circulation de quartier limitée, 
à proximité du village. Potentiel éventuel 

encore constructible : 540 m3, 130 m2. 
Dossier de vente à disposition sur demande. 

Montant minimal : Fr. 1’800’000.-.  

Pour renseignements et visites 
sur rendez-vous : 

Etude SPLC avocats et notaires
Me Richard Calame et Mme Lisa Widmer

Trésor 9 à 2000 Neuchâtel
032 729 02 02 (lw@splc.ch)

Prodemo SA  - Clos Donzel 4 - CH-2114 Fleurier

 À LOUER 
à La Côte-aux-Fées

Un grand appartement 
de 4.5 pièces

cuisine agencée

Loyer Fr. 1150.- charges comprises

Renseignements au Tél. 032 886 51 80 

ÉTUDE | PROPOSITION | DEVIS | PROJET GÉNÉRAL
Construction neuve | Transformation | Rénovation

Terrassement | Démolition | Béton armé | Maçonnerie | Chape | Façades 
Isolation périphérique | Aménagement extérieur | Terrasse | Génie civil

Clos Donzel 5 - 2114 Fleurier - T. +41 32 861 30 17 - admin@gfreyetfils.ch

032 860 12 91 - 2114 Fleurier - kfenergies@bluewin.ch

CHAUFFAGE · SANITAIRE
SERVICE APRÈS-VENTE
pompes à chaleur et énergie renouvelable

 Service 079 179 04 20
 Chauffage-sanitaire 079 179 04 21

MAÇONNERIE
BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE

RÉNOVATION DE
CRÉPIS À L’ANCIENNE 

 

2108 COUVET
+41 32 863 12 16
info@codonisa.ch

 

Entreprise de maçonnerie

Rue des Petits-Prés 2
2112 Môtiers - 079 561 52 82
nicotoiture@outlook.com

Nico Toiture Sàrl

ANTONIO GONZALEZ

De l’imagination à la réalisation
depuis 1990

ENTREPRISE DE PEINTURE
Vers Plaine Fin 3 | 2112 M�tiers

T�l. 032 861 29 75
Mobile 079 282 45 59
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S
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2114 FLEURIER

          Service Technique
réparation toutes marques
lave-linge, lave-vaisselle,
Sèche-linge, cuisinière,
Réfrigérateur, congélateur...

Tél. 032 861 21 03

À l’occasion de l’Eurovision 2025 à Bâle, la 
police de ce canton avait demandé l’appui de 
toutes les polices de Suisse, pour renforcer 
la sécurité de cette grande manifestation. 

À droite sur la photo le Vallonnier Alain 
Cherbuin avec un collègue zougois.

La ville de Bâle a pu compter sur un effectif 
policier de 1300 agents, dont une délégation 
de 13 gendarmes de la police neuchâteloise 
qui ont réussi à protéger environ 500’000 
visiteurs et 1500 représentants des médias. 

Un policier  
vallonnier  

à l’Eurovision  
à Bâle

Basée à Couvet, notre société forte de 40 collaborateurs est 
active dans tous les domaines de l’électricité : production, 
distribution, comptage, installations électriques, 
électroménager ; et ce principalement dans la région 
du Val-de-Travers et environs.
Pour faire face au développement constant 
de nos activités et à notre extension, 
nous sommes à la recherche de plusieurs :

Installateurs-électriciens CFC 
(80–100%)

Missions principales :

Votre profi l :
Au bénéfi ce d’un CFC de monteur électricien ou d’installateur-électricien et disposant de plusieurs 
années de pratique professionnelle, vous êtes une personne disponible, fl exible, faisant preuve 
d’un bon esprit d’équipe et d’un intérêt marqué pour la construction et la technique. Travaillant de 
manière indépendante, vous avez le sens des responsabilités et de l’organisation, faites preuve 
d’une grande rigueur et de précision dans la réalisation des tâches qui vous sont confi ées. 
De plus, vous êtes titulaire du permis de conduire.

Nous vous o� rons :

Entrée en fonction : De suite ou à convenir

Avons-nous suscité votre intérêt ? Nous nous réjouissons de recevoir votre o� re accompagnée 
des documents usuels, à :

Société Électrique du Val-de-Travers SA, Direction, M. Pascal Murith, Rue du Preyel 9, 
2108 Couvet ou par e-mail à pascal.murith@sevt.ch

•  Montage et mise en service d’installations 
électriques

•  Installations photovoltaïques

•  Travaux de rénovation
•  Petits travaux, dépannages
•  Téléphonie et informatique

•  Une activité intéressante et variée au 
sein d’une entreprise de taille humaine

•  La valorisation de vos compétences
•  Un véhicule de fonction
•  Des conditions salariales supérieures 

à la CCT

•  Des prestations sociales largement supé-
rieures à la norme : part patronale à la caisse 
de pension de 150 % ; allocations complé-
mentaires mensuelles de CHF 135.- par en-
fant ; prises en charge par l’entreprise de la 
contribution aux frais d’exécution de la Com-
mission paritaire ; Possibilité de formation en 
cours d’emploi ; …

www.courrierhebdo.ch




